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 PRODUCTION DE DÉCHETS  
 DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

Figure 27 
Production de déchets des activités économiques en 
2020 (Mt)
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Source : Eurostat, Déchets générés par catégorie de déchets, dangerosité 
et activité de la NAVE Rév.2 [env_wasgen]

Figure 28 
Production de déchets des activités économiques par 
secteur d’activité et dangerosité en 2020

Millions  
de tonnes

Déchets non 
dangereux

Déchets
dangereux Total

Agriculture et pêche 1,0 0,3 1,3

Construction 210,1 2,6 212,7

Industrie 20,2 2,3 22,5

Tertiaire 16,8 1,4 18,2

Traitement déchets, 
assainissement, 
dépollution

21,6 3,6 25,3

Production et 
distribution 
d'électricité, de gaz, 
de vapeur et d'air 
conditionné

1,1 0,1 1,1

Total 270,8 10,3 281,1

Source : Eurostat – Déchets générés par catégorie de déchets, dangerosité 
et activité de la NACE Rév, 2 [env_wasgen]

Figure 29 
Production de déchets des activités économiques par 
secteur d’activité
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Figure 30 
Évolution du tonnage de déchets générés par les 
activités économiques d’un secteur pour une valeur 
ajoutée d’un million d’euros (tonne/M€)
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(*) Total hors construction : ensemble des activités NACE (hors ménages), 
construction exclue.

Source : IN NUMERI selon les données Eurostat, Déchets générés par catégorie de 
déchets, dangerosité et activité de la NACE Rév, 2 [env_wasgen] et INSEE, Valeur 
ajoutée par branche en volume aux prix de l'année précédente chaînés



Déchets chiffres-clés - Édition 2023    29  

Revenir au sommaire

2.2.		� Gisement de déchets  
pour les filières REP

Figure 31 
Gisement de déchets des filières REP en 2021

Type de produit Année
Gisement de déchets 

calculés  
(milliers de tonnes) (1)

Filières REP encadrées par la réglementation européenne

Piles et accumulateurs portables 2021 35,3

Piles et accumulateurs automobiles 2021 127,2

Piles et accumulateurs industriels 2021 126,9

Équipements électriques et électroniques ménagers 2021 1 888,1

Équipements électriques et électroniques professionnels 2021 360,7

Véhicules 2020 2 504,8

Emballages ménagers 2021 5 272

Médicaments non utilisés 2021 17,6 (2)

Filières REP spécifiques françaises

Pneumatiques 2021 567,8

Papiers graphiques 2020 2 181,7 (3)

Textiles d’habillement, linge de maison, chaussures 2021 704,8

Dispositifs médicaux perforants des patients en autotraitement 2021 1,08

Produits chimiques 2021 43 (4)

Éléments d’ameublement 2021 2 450 (5)

Bateaux de plaisance ou de sport 2021 159 000 - 39 200 unités

Total 16 281

(1) Gisement de déchets déclaré ou apparent.
(2) Gisement MNU calculé par rapport au gisement 2018 (dernières données fiables collectées) 
(3) Y compris non assujettis (presse, livres, articles de papeteries…).
(4) Donnée 2007 et ne concernant que les produits des catégories 3 à 10.
(5) Estimation ADEME

Source : ADEME, Les filières de responsabilité élargie du producteur, Mémo des REP, données 2021
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3.	� Prévention, 
réutilisation 
Le cadre réglementaire européen définit la prévention comme toutes 
les mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit 
ne devienne un déchet, lorsque ces mesures permettent, soit la réduction 
des quantités de déchets générés, soit la diminution de leur nocivité.

 ENGAGEMENTS  
 ET PROGRAMMES D’ACTIONS 

Le premier programme d'actions de prévention de déchets 
a été mis en place par la France en 2004 ; il fut suivi d'un 
programme national de soutien au compostage domestique 
en 2006, ce qui fait de notre pays l’un des pionniers euro-
péens en la matière.

Le bilan de la période 2004-2012 
a été globalement positif, la 
grande majorité des actions 
ayant été mises en œuvre. 
Deux actions emblématiques 
du programme de prévention 

2004 ont rencontré un vif succès : division par 9 du nombre 
de sacs de caisse dans la grande distribution entre 2003 
et 2009, succès de l’opération Stop Pub, avec 27 % des 
personnes déclarant avoir apposé un panneau de type 
Stop Pub en 2013. À la fin du premier plan de prévention, 
l'objectif de -7 % d'OMA était atteint.

La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
République (loi NOTRe) étend le champ de compétences 
des Régions en matière de prévention et de gestion des 
déchets par la définition d’un plan régional unique (art. 5). 
Elle prévoit la création d’un plan régional de prévention 
et de gestion des déchets et d’un schéma régional d'amé-
nagement et de développement durable et d’égalité du 
territoire (SRADDET).

La loi du 10 février 2020 sur l’économie circulaire ambitionne 
de mettre fin au gaspillage pour préserver les ressources 
naturelles, avec notamment des mesures renforçant la 
réparabilité des produits et limitant le gaspillage des invendus, 
comme :

	 	 �Lutte contre le gaspillage alimentaire avec l'obli-
gation de céder gratuitement les invendus non 
transformables à des associations ;

	 	� Lutte contre le gaspillage d’invendus non alimen-
taires avec l'obligation de réemployer, réutiliser 
ou recycler ;

	 	� Utilisation de contenants réutilisables avec l'obli-
gation pour le détaillant de fournir un contenant 
réutilisable ou d’accepter celui du consommateur, 
s’il est propre et adapté ;

	 	� Commande publique avec 20 à 100 % des produits 
acquis par l’État et les collectivités territoriales 
issus du réemploi et du recyclage à compter du 
1er janvier 2021.

33,6
millions d’habitants 
dans les territoires Zéro 
gaspillage Zéro déchet
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Aujourd’hui, le projet de troisième édition du plan national 
de prévention des déchets pour la période 2021-202718 
actualise les mesures de planification de la prévention 
des déchets au regard des réformes engagées en matière 
d’économie circulaire depuis 2017 (Feuille de route éco-
nomie circulaire d’avril 2018, Loi relative à la lutte contre 
le gaspillage et à l’économie circulaire du 10 février 2020).  
Ce nouveau plan s’articule autour de cinq axes d’action 
thématiques orientés autour de l’écoconception, la répara-
tion, le réemploi, la réduction et la lutte contre le gaspillage, 
ainsi que l’action publique. Les objectifs quantifiables du 
plan à atteindre sont19 :

 �Réduire de 15 % les quantités de déchets ménagers et 
assimilés produits par habitant en 2030 par rapport à 2010 ;

 �Réduire de 5 % les quantités de déchets d'activités éco-
nomiques par unité de valeur produite, notamment du 
secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2030 par 
rapport à 2010 ;

 �Atteindre l’équivalent de 5 % du tonnage des déchets 
ménagers en 2030 en matière de réemploi et réutilisation ;

 �Atteindre une part des emballages réemployés mis sur 
le marché de 5 % en 2023 et 10 % en 2027 ;

 �Réduire le gaspillage alimentaire de 50 % d’ici 2025, 
par rapport à 2015, dans la distribution alimentaire et 
la restauration collective, et de 50 % d’ici 2030, par 
rapport à 2015, dans la consommation, la production, la 
transformation et la restauration commerciale ;

 �Viser la fin de la mise sur le marché d’emballages en 
plastique à usage unique d’ici à 2040.

 PROGRAMMES LOCAUX  
 DE PRÉVENTION 

Dans les territoires, les programmes locaux de prévention 
(PLP) et les plans territoriaux de prévention ont été mis 
en œuvre avec le soutien de l’ADEME. En 2015, 66 % de 
la population française est concernée par 377 PLP ainsi 
soutenus. Le déploiement des plans et programmes a été 
accompagné par un important dispositif de formation : sur 
la période 2009-2014, plus de 500 sessions de formation ont 
accueilli plus de 8 000 stagiaires. Le réseau des animateurs 
de plans et programmes de prévention rassemblait plus 
de 550 membres fin 2014.

Le partage des bonnes pratiques s’effectue sur le site 
OPTIGEDE20 qui présente des outils et des exemples : 

18	 https://www.ecologie.gouv.fr/cadre-general-prevention-des-dechets#scroll-nav__8

19	 https://www.banquedesterritoires.fr/plan-national-de-prevention-des-dechets-lancement-de-la-concertation-du-public-partir-du-30-juillet

20	www.optigede.ademe.fr

environ 2 000 actions de collectivités et une centaine 
d'actions d’entreprises. La gestion de proximité des bio-
déchets (compostage domestique et en pied d’immeuble, 
paillage, alimentation animale, broyage des végétaux) est 
l’action la plus importante des PLP. Avec les guides com-
posteurs, les maîtres-composteurs assurent la formation 
et l’accompagnement des habitants en complément de 
la distribution de composteurs. Les autres actions les plus 
importantes des PLP sont : la sensibilisation des publics à la 
prévention des déchets par les actions de communication 
et les ambassadeurs de prévention, l’éco-exemplarité des 
collectivités (événements pauvres en déchets, réduction des 
fournitures, dématérialisation), le réemploi, la réparation. 
Parmi les actions qui ont connu un fort développement 
dans le cadre des PLP, citons la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, le recours aux couches lavables, la réduction 
de l’utilisation des produits toxiques.

 TERRITOIRES ZÉRO DÉCHET  
 ZÉRO GASPILLAGE 

Deux éditions de l’appel à projets intitulé « Territoires 
zéro déchet zéro gaspillage » ont été lancées à l’initiative 
du ministère de l'Environnement, en 2014 et en 2015. Au 
total, 153 territoires lauréats rassemblant 33,6 millions 
d’habitants, dont un tiers concerné par une collecte des 
biodéchets, se sont engagés à mettre en œuvre un projet 
politique intégré concernant la prévention et la gestion 
des déchets, et à réduire leurs déchets de 10 %, ce qui 
correspond à 1,6 million de tonnes évitées. Ces collec-
tivités volontaires mènent une démarche exemplaire et 
participative de promotion de l’économie circulaire, via la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux (associations, 
entreprises, citoyens, administrations, commerces) autour 
des objectifs suivants :

 �Réduire toutes les sources de gaspillage ;

 �Donner une seconde vie aux produits ;

 �Recycler tout ce qui est recyclable.

Les territoires zéro déchet zéro gaspillage bénéficient d’un 
accompagnement spécifique de l’ADEME, qui met à leur 
disposition :

 �Son expertise technique ;

 �Un soutien financier pour l’animation de la démarche ;

 �Des aides à l’investissement prioritaires et bonifiées.
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Réemploi/réutilisation

Les efforts de réduction des déchets incluent les actions 
de réemploi et de réutilisation. Le réemploi est l’opération 
par laquelle des substances, matières ou produits qui ne 
sont pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un 
usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. 
Le produit garde son statut de produit et ne devient à 
aucun moment un déchet. La réutilisation est une opé-
ration par laquelle des substances, matières ou produits 
qui sont devenus des déchets sont utilisés à nouveau. Ils 
subissent une opération de traitement des déchets appelée 
préparation en vue de la réutilisation leur permettant de 
retrouver un statut de produit.

En 2017, l’ADEME recense 6 775 structures dédiées au réemploi 
et à la réutilisation (soit près de 1 200 structures supplémen-
taires par rapport à 2014), dont 2 529 acteurs de l’économie 
sociale et solidaire et environ 3 800 acteurs de l’occasion21.

Le taux de réemploi pour les biens de consommation 
courante est de 38 % pour un total d’environ 1 million de 
tonnes réemployées ou réutilisées (+ 28% par rapport à 2014), 
21 % par les structures de réemploi de l’économie sociale 
et solidaire et 79 % par le biais du marché de l’occasion.

Pour un panorama complet des activités contribuant à 
prolonger la vie des produits, citons également les structures 

21	 ADEME (novembre 2017), Panorama de la deuxième vie des produits en France – Réemploi et réutilisation, Actualisation 2017

22	 ADEME (novembre 2018), Panorama de l’offre de réparation en France – Actualisation 2018

dédiées à la réparation. Le secteur de la réparation en France 
compte en 2018 environ 125 000 entreprises et 220 000 
emplois (dont 145 000 salariés) pour un chiffre d’affaire total 
de 26 milliards d’euros22. Le secteur automobile représente 
la majorité de l’activité avec plus de 60 % des entreprises 
et 80 % des emplois salariés.

Hors automobile, les 50 000 entreprises de la réparation 
emploient 32 000 salariés et 27 000 non salariés pour un 
chiffre d’affaires de 6,7 milliards d’euros. On note la part 
prépondérante de la réparation des équipements gris 
(informatique et téléphonie), qui regroupe plus de 20 000 
entreprises, soit 39 % des acteurs hors automobile, 40 % 
des emplois salariés et presque les trois quarts du chiffre 
d’affaires de la réparation hors automobile. Viennent 
ensuite, les réparateurs de vêtements et chaussures (environ 
5 800 retoucheries et 4 000 cordonniers), les réparateurs 
de meubles et d’éléments de décoration (environ 3 900 
entreprises), de biens électroménagers (3 200 entreprises) 
et d’équipements « bruns » (image et son – environ 2 600 
entreprises).

Pour favoriser la prévention et allonger la durée de vie et 
d’utilisation des produits, la loi AGEC a instauré la mise 
en œuvre, dans certaines filières REP, de fonds dédiés au 
déploiement du réemploi-réutilisation, ainsi qu'à la réparation. 
Ces fonds sont financés et pilotés par les éco-organismes.
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3.1.	Prévention

 TAUX DE COUVERTURE  
 DES PROGRAMMES LOCAUX  
 DE PRÉVENTION SOUTENUS  
 PAR L’ADEME (*) 

66 %   �de la population française  
couverte en 2015

Figure 32	  
Répartition géographique de la population couverte par 
des programmes locaux de prévention soutenus

Taux > 80 %

0 à 10 %

50 à 80 %

30 à 50 %

Pas de programme
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Source : ADEME, Prévention de la production de déchets en France, Tableau de 
bord, Bilan 2016

 

(*) L’article L, 541-15-1 du Code de l’environnement 
impose l’élaboration d’un programme local de 
prévention aux collectivités territoriales responsables 
de la collecte ou du traitement des déchets ménagers 
et assimilés au plus tard le 1er janvier 2012. Le dispositif 
d'aide de l’ADEME a été clôturé en 2014, les PLP initiés 
après cette date ne sont plus aidés.

Figure 33 
Classement de 15 actions de prévention* en fonction du 
gisement d’évitement (kg/hab. par an)
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Source : ADEME ( janvier 2016), Étude d’évaluation des gisements d’évitement, des 
potentiels de réduction de déchets et des impacts environnementaux évités

Figure 34 
Cartographie des lauréats 2014 et 2015 des territoires 
« Zéro Déchet, Zéro Gaspillage »

Lauréats 2014

Lauréats 2015

Saint-Pierre
et Miquelon

Réunion Guadeloupe Martinique Mayotte Guyane

Source : Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge des 
Relations internationales sur le Climat ; ADEME, Prévention de la production de 
déchets en France, Tableau de bord, Bilan 2016
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 TARIFICATION INCITATIVE (TI) 

Figure 35 
Évolution du nombre d’habitants concernés par la 
tarification incitative, depuis les études préalables 
jusqu'à la mise en œuvre
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Au 1er janvier 2021, 199 collectivités appliquent 
des règles de tarification incitative pour 6,6 millions 
d’habitants desservis. Si l’on inclut les collecti-
vités en cours de mise en œuvre, 10,2 millions 
d’habitants sont ou seront bientôt concernés par la 
tarification incitative.

Figure 36 
Répartition géographique de la population desservie 
par une collectivité où la tarification incitative (TI) est 
effective au 1er janvier 2022
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Source : ADEME, Carte réalisée avec l’observatoire des territoires

Figure 37 
Évolution de la population desservie par des collectivités 
où la tarification incitative (TI) est effective
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3.2.	 Réemploi et réutilisation

Réemploi : toute opération par laquelle des 
substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage 
identique à celui pour lequel ils avaient été conçus.

Réutilisation : toute opération par laquelle des 
substances, matières ou produits qui sont devenus 
des déchets sont utilisés de nouveau.

Recyclage : toute opération de valorisation 
par laquelle les déchets, y compris les déchets 
organiques, sont retraités en substances, matières ou 
produits aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres 
fins. Les opérations de valorisation énergétique des 
déchets, celles relatives à la conversion des déchets 
en combustible et les opérations de remblaiement ne 
peuvent pas être qualifiées d’opération de recyclage.

 RÉEMPLOI 

Figure 38 
Évolution des tonnages de biens ménagers réemployés et 
réutilisés depuis 2012, selon l’acteur du réemploi (Mt)
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Source : ADEME (2017), Panorama de la deuxième vie des produits en France, 
Actualisation 2017

Figure 39 
Tonnages d’emballages, pièces, pneumatiques et 
cartouches d’impression réutilisés en 2017
(*) Intermediate Bulk Container (en français GRV Grand Récipient pour Vrac)
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 RÉUTILISATION  
 DES VHU 

Figure 40 
Taux de réutilisation des pièces de VHU de pays 
européens
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4.	� Collecte  
des déchets  
La collecte des déchets est réalisée selon trois types d’organisation :

	 	 �Le service public organise la collecte  
des déchets ménagers et assimilés,

	 	� Les entreprises productrices de déchets sont responsables de leur 
traitement et organisent leur transport vers les sites de traitement et 
d’élimination, 

	 	 �Les filières REP permettent d’appliquer le principe de responsabilité élargie 
du producteur. Des éco-organismes peuvent alors être créés pour organiser 
la collecte des déchets pour le compte des producteurs.

23	Collectivités qui exercent au moins une compétence collecte : OMR, collecte séparée ou déchèterie

Les différentes évolutions législatives ont attribué la com-
pétence « gestion des déchets ménagers et assimilés » de 
façon automatique aux EPCI à fiscalité propre : d’abord 
aux métropoles et aux communautés urbaines puis, dans 
le cadre de la loi NOTRe aux communautés d’agglomé-
ration et aux communautés de communes. Ainsi, toutes 
les communes (sauf exceptions) devaient transférer cette 
compétence à leur EPCI à fiscalité propre, au plus tard au 
1er janvier 2017. Le transfert entre EPCI à fiscalité propre 
et syndicats mixtes reste possible.

Collecte des déchets municipaux

L’enquête « Collecte des déchets par le service public en 
France », conduite tous les deux ans par l’ADEME depuis 
2005, offre un panorama complet de la collecte de déchets 
municipaux en France. Les résultats présentés dans cette 
partie sont issus des données pour l’année 2019.

 ORGANISATION DE LA COLLECTE 

La restructuration des services de collecte issue de la Loi 
NOTRe était déjà sensible entre 2013 et 2015 : le nombre 
de structures exerçant la compétence était passé de 2300 
à 1900 structures23. En 2019, le nombre de structures est 
d’environ 1200, à majorité écrasante des structures inter-
communales (95 %), et 5 % des communes majoritairement 
insulaires et situées dans les DROM-COM. Les structures 

intercommunales sont très majoritairement des groupements 
à fiscalité propre, communautés urbaines, communautés 
de communes ou communautés d’agglomérations (76 %). 
Les syndicats (SIVU et SIVOM) ne représentent que 20 % des 
structures de collecte, ce qui est à rapprocher du fait que 
la compétence collecte est associée à l’autonomie fiscale, 
au choix du mode de financement et des grilles tarifaires. 

 BAISSE CONTINUE  
 DES COLLECTES D’OMR 
 
En 2019, les services publics de gestion des déchets 
(SPGD) ont collecté 38,9 millions de tonnes de déchets 
ménagers et assimilés, représentant 582 kg de déchets 
par habitant. Avec la reprise de la consommation en 2019, 
les tonnages collectés ont continué à augmenter, malgré 
les efforts de prévention. Par rapport à 2011, le recul en 
kg par habitant n’a été que d’environ 2 %.

L’organisation de la collecte des déchets ménagers et 
assimilés se fait selon trois types de flux : les ordures 
ménagères résiduelles, les déchets collectés de manière 
séparée selon le matériau (verre, papier) ou la nature 
(emballages et biodéchets) et les déchets collectés en 
déchèteries. 

Malgré la généralisation des collectes séparées et l’augmen-
tation du parc de déchèteries, les ordures ménagères 
résiduelles (OMR) demeurent, avec 16,6 millions de tonnes, 
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le principal flux des déchets collectés par le service public 
de gestion des déchets. Le deuxième flux est celui des 
déchèteries avec 14,8 millions de tonnes. Les collectes 
séparées représentent 7,4 millions de tonnes de déchets. 

La répartition entre les différents flux de collecte s’est 
amplement transformée ces dernières années. Les quan-
tités d’ordures ménagères résiduelles ont diminué de 3,9 
millions de tonnes depuis 2005. La baisse est continue, et 
la diminution est de 0,46 million de tonnes sur la période 
2017-2019. Ce flux s’est partiellement reporté vers les 
autres flux, en augmentation de 6,7 millions de tonnes 
par rapport à 2005. Les flux qui ont le plus progressé sur 
la période sont les déchets collectés en déchèteries (+ 5,4 
millions de tonnes) ; la collecte séparée a progressé de 
+ 1,2 million de tonnes. Entre 2017 et 2019, le flux d’OMR 
continue son recul (- 2,7 %), compensé par une hausse de 
la collecte séparée (+ 2,4 %) et des déchets collectés en 
déchèteries (+ 2,3 %).

→ �TAUX DE VALORISATION DES DÉCHETS MÉNAGERS 
ET ASSIMILÉS : 78 %

À l’issue de la collecte, 78 % des déchets ménagers et 
assimilés sont orientés vers une filière de valorisation : 31 % 
vers une filière de tri, 16 % vers une filière de valorisation 
organique et 32 % sont incinérés avec production d’énergie. 

Collecte dans les filières REP

En 2021, 9,4 millions de tonnes de déchets étaient collectées 
de manière séparée dans le cadre des filières à responsabilité 
élargie du producteur (REP). 

La filière la plus importante en tonnage est celle des 
emballages ménagers, près de 3,6 millions de tonnes étant 
collectées par le biais des collectes séparées du service public 
en 2021. Viennent ensuite les déchets de véhicules, avec 
1,5 million de tonnes et les déchets de papiers graphiques, 
avec 1 million de tonnes collectées en 2020. Les déchets 
d’équipements électriques et électroniques collectés 
représentent 994 800 tonnes, les piles et accumulateurs, 
222 700 tonnes et les pneumatiques, 532 100 tonnes. La 
filière textile permet de recueillir 232 840 tonnes de textile 
d’habillement, linge de maison et chaussures. 

Collecte des déchets dans l’industrie

Les déchets non dangereux de l’industrie sont majoritai-
rement pris en charge par un prestataire extérieur ; 11 % 
seulement font l’objet d’une gestion en interne. 98 % de 
ces déchets font l’objet d’une valorisation, dont 65 % font 
l’objet d’une valorisation matière, grâce à un fort taux de 
collecte sous forme de flux triés.

Commerces 

En 2016, 84 % des déchets du commerce font l’objet d’une 
valorisation : 24 % sont acheminés en centres de tri ou en 
déchèteries, 55 % vers une filière de valorisation matière 
(recyclage, compostage, méthanisation ou épandage) et 5 % 
sont incinérés avec production d’énergie. Le taux d’envoi 
en élimination sans valorisation énergétique est de 16 % 
(11 % en décharge et 5 % en incinération sans production 
d’énergie).

Solde commercial des échanges internationaux 
positif

En 2021, La France a importé 7,3 millions de tonnes de 
déchets provenant principalement d’Allemagne (37 %) et 
de Belgique (19 %). Il s’agissait principalement de métaux 
(31 %), de papiers cartons (29 %) et de minéraux (25 %). Dans 
le même temps, elle a exporté 15,4 millions de tonnes de 
déchets principalement vers l’Espagne (26 %), la Belgique 
(22 %) et l’Allemagne (12 %). La composition des matériaux 
exportés est comparable à celle des importations : 56 % 
des déchets exportés étaient des métaux, 19 % des papiers 
et cartons et 9 % des minéraux.

Une part relativement importante des échanges est réa-
lisée avec les pays qui ne sont pas membres de l’Union 
Européenne (28 pays). Ces échanges représentent 13 % 
des importations de déchets, en tonnages, et 16 % des 
exportations.

En 2021, les exportations françaises de déchets se mon-
taient à 7,5 milliards d’euros pour 2,6 milliards d’euros 
d’importations soit un solde commercial positif de 4,9 
milliards d’euros. Entre 1999 et 2021, la valeur des déchets 
exportés a été multipliée par 5, alors que les quantités de 
déchets exportés n’ont été multipliées que par 2. À long 
terme, les déchets prennent de la valeur, avec leur place 
croissante dans les process de fabrication. Mais à plus court 
terme, la valeur des déchets fluctue en fonction du prix 
des matériaux, avec un effet-crise (2009 et 2020) et un pic 
en 2021. L’effet prix en 2020 et 2021 est la conséquence du 
choc de la demande et de l’offre engendrés par la crise de 
la Covid-19. Après une période de contraction de l’activité 
économique mondiale en 2020, les prix ont flambé en 
raison de l’augmentation du prix des matières premières 
et des coûts d’approvisionnement.

En 2021, les exportations augmentent et les importations 
restent stables en valeur, la résultante étant une forte hausse 
du solde du commerce extérieur des déchets.
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4.1.	�Collecte des déchets ménagers 
et assimilés 

 STRUCTURES  
 DE COLLECTE 

Figure 41 
Répartition des structures de collecte des OMR et 
assimilés par nature juridique en 2019 (y compris DOM) : 
1 195 structures

 

SIVU - SIVOM - 
Syndicats mixtes 

et territoires

266

859

7

Communautés urbaines, 
de commune ou 

d’agglomération, métropoles

Communes

Source : ADEME, Sinoe 2019, collectivités à compétence OMR hors DROM-COM

Figure 42 
Répartition du tonnage de déchets ménagers et assimilés 
collectés en 2019 selon la typologie d’habitat
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Source : ADEME, Sinoe 2019

Figure 43 
Évolution du nombre de déchèteries 
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 FLUX DE COLLECTE  
 DE DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Figure 44 
Évolution des déchets collectés par flux de collecte (Mt)
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Figure 45 
Évolution des déchets ménagers et assimilés collectés 
(kg/hab)
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Figure 46 
Évolution des déchets collectés en flux sélectif ou en 
déchèterie par type de matériaux (Mt)

Encombrants, déchets dangereux et autres : + 44 %
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 DESTINATION DES FLUX  
 MÉNAGERS COLLECTÉS 

Figure 47 
Destination des déchets ménagers et assimilés collectés 
en 2019

 

38,9 Mt
envoyées 

en traitement

Valorisation
matière :
12,2 Mt
31 %

Incinération
avec production

d’énergie : 12,2 Mt
32 %

Valorisation
organique : 
6,1 Mt
16 %

Autre : 
0,5 Mt
1 %

Stockage : 7,9 Mt
20 %

Valorisation :
30,5 Mt 78 %

Source : ADEME, Enquête Collecte 



  40    Déchets chiffres-clés - Édition 2023

Revenir au sommaire

4.2.		 Collecte des déchets des entreprises

 SECTEUR DE L’INDUSTRIE 

Figure 48 
Mode de collecte des déchets non dangereux de 
l’industrie (hors boues et minéraux) en 2016 (% des 
tonnes produites)
Champ : Entreprises industrielles de 10 salariés ou plus (div, NAF rév, 2 : 5 à 11, 13 à 33 
et 35), Déchets banals + déchets organiques + déchets cantine + déchets ponctuels

14 Mt
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Gestion propre 
(hors site)
5 %

Plusieurs lieux 
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10 %

Gestion 
propre 
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6 %

Prestataire : 76 %

Source : INSEE, Enquête sur la production de déchets non dangereux dans 
l'industrie en 2016

Figure 49 
Destination des déchets non dangereux de l’industrie 
(hors boues humides et déchets minéraux) en 2016
Champ : Établissements de 10 salariés et plus appartenant à l'industrie manufac-
turière (div, NAF rév, 2 : 10 à 33), Déchets banals + déchets organiques + déchets 
cantine + déchets ponctuels
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Source : INSEE, Enquête sur la production de déchets non dangereux dans 
l'industrie en 2016

 SECTEUR DU COMMERCE 

Figure 50 
Mode de collecte des déchets non dangereux du 
commerce en 2016 
Champ : Établissements commerciaux (hors commerce automobile) de 20 salariés 
et plus. Hors déchets de cantine/restaurant d'entreprise, équipements hors 
d'usage et déchets minéraux
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Figure 51 
Destination des déchets non dangereux du commerce en 
2016
Champ : Établissements commerciaux (hors commerce automobile) de 20 salariés 
et plus. Hors déchets de cantine/restaurant d'entreprise, équipements hors 
d'usage et déchets minéraux
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 SECTEUR DU BÂTIMENT  
 ET TRAVAUX PUBLICS 

Figure 52 
Première destination des déchets inertes du BTP en 2014
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Source : SDES (mars 2017), Datalab n° 96, Entreprises du BTP : 227,5 millions de 
tonnes de déchets en 2014.

Figure 53 
Première destination des déchets non inertes non 
dangereux du BTP en 2014
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4.3.	 Échanges transfrontaliers de déchets
Après la collecte, les déchets sont envoyés vers leur lieu de traitement 
et certains sont envoyés à l’étranger.

Figure 54 
Importations et exportations de déchets non dangereux 
par pays d’échange en 2021 (Mt)	 

Exportations

15,0 Mt

Importations

7,1 Mt

Belgique
22 %

Belgique
19 %

Allemagne
38 %

Allemagne
12 %

Autres
8 %

Autres
9 %

Portugal
2 %

Turquie
6 %

Luxembourg
10 %

Luxembourg
6 %Espagne

7 %

Pays-Bas
3 %

Pays-Bas
6 %

Suisse
2 %

Suisse
5 %

Italie
8 %

Italie
4 %

Inde
1 %

Espagne : 26 %

Turquie
2 %

Royaume-Uni
4 %

Source : Open data des Douanes 2021

Figure 55 
Exportations et importations de déchets non dangereux 
par type de déchets en 2021 (Mt)
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Figure 56 
Valeur des exportations 
et importations de 
déchets (Mt)
(*) L’effet prix en 2009 est la 
conséquence de la crise financière 
de 2009.

(**) L’effet prix en 2020 et 2021 
est la conséquence du choc de la 
demande et de l’offre engendrés 
par la crise de la Covid-19.

Source : Eurostat, Commerce 
EU depuis 1988 par HS2-HS4 
[DS-016894] jusqu’en 2019 - open 
data des Douanes en 2020 et 2021 

1,6

-1,1

2,2

-1,4

2,0

-1,3

2,0

-1,2

2,2

-1,4

3,1

-1,7

3,2

-1,6

4,6

-2,2

5,1

-2,5

5,0

-2,6

5,3

-2,1

6,1

-2,6

5,9 Exportations 
multipliées par 5
entre 1999 et 2021

Solde 
multiplié par 9
entre 1999 et 2021

Importations
multipliées par 2
entre 1999 et 2021

-2,3

5,3

-2,1

5,4

-2,1

4,8

-2,3

4,5

-1,8

5,4

-2,1

5,5

-2,3

5,2

-2,0

4,8

-2,0

7,5

-2,6

3,2

-1,4

Exportations

Milliards d’euros

Importations Solde

EF
FE

T
 P

R
IX

*

EFFET PRIX**

3

-3

1

-1

5

7

9

1999 2001 2003 2005 2007 2009 2011 2013 2015 2017 2019 2021



Déchets chiffres-clés - Édition 2023    43  

Revenir au sommaire

4.4.		 Collecte des déchets issus des filières REP

Figure 57 
Collecte de déchets des filières REP en 2021

Type de produit Objectifs  
de collecte Année

Collecte 
séparée 
(milliers 

de tonnes)

Taux de collecte 
séparée ou taux de 

collecte séparée 
apparent pour 
valorisation (1)

Filières REP encadrées par la réglementation européenne

Piles et accumulateurs portables Depuis 2016 : 45 % 2021 15,4 43,5 %

Piles et accumulateurs automobiles 2021 192,5 151,3 %

Piles et accumulateurs industriels 2021 14,8 11,7 %

Équipements électriques  
et électroniques ménagers

65 % de la moyenne des quantités mises sur 
le marché les trois années précédentes. 2021 874 53 %

Équipements électriques  
et électroniques professionnels

En 2021, entre 20 % et 45 % de la moyenne 
des quantités mises sur le marché les 
3 années précédentes (selon les catégories).

2021 120,8 33,5 %

Véhicules 100 % (implicite) 2020 1 488,6 59,4 %

Emballages ménagers Pas d'objectif de collecte 2021 3 569,4 (2) -

Médicaments non utilisés 70 % en 2024 2021 9,8 56 %

Filières REP spécifiques françaises

Pneumatiques  100 % (implicite) 2021 532,1 111,5 %

Papiers graphiques 2020 1 014,4 (2) -

Textiles d’habillement,  
linge de maison, chaussures 50 % des quantités mises sur le marché 2021 232,8 33 %

Dispositifs médicaux perforants 
des patients en autotraitement

60 % au terme du premier agrément ; 80 % 
au terme du deuxième agrément (2022).

50 % pour les DASRI électroniques à fin 2023.

2021
0,886 (net)

1,617 (brut) (3)
81,7 %

Produits chimiques

Catégories 3 à 10 : objectif national de 
collecte de 0,6 kg/hab/an.

Produits Pyrotechniques (catégorie 1) : pas 
d'objectif de collecte.

Petits appareils extincteurs : taux de collecte 
21 % en 2024 et 25 % en 2025.

2021 45,5 105,9 %

Éléments d’ameublement 

Taux de collecte séparée de 40 % des mises 
sur le marché en 2023 ; maillage en PAV 95 % 
de la population en 2023, 80 % des zones 
d’emplois pour détenteurs non ménager.

2021 1 258,5 51,4 %

Bateaux de plaisance ou de sport

Objectif de traitement : 
4 700 bateaux en 2021,  
5 900 bateaux en 2022, 
6 100 bateaux en 2023.

2021 2,7 -

Total 9 371 milliers de tonnes

1) Le taux de collecte est le ratio entre la collecte séparée et la mise sur le marché, en tonnes.
2) Tonnage soutenu et déclaré recyclé à CITEO par les collectivités ou provenant de collectes spécifiques (Territoires en Pourvoi, RVM, Hors-foyer).
3) Poids collecté brut = poids de la collecte incluant les contenants de collecte.

Source : ADEME, Les filières de responsabilité élargie du producteur, Mémo des REP, données 2021
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5.	� Traitement 
des déchets  

La partie traitement des déchets est 
alimentée, pour le traitement des déchets 
non dangereux et non inertes par les 
enquêtes Installations de traitement 
des ordures ménagères (ITOM).  
L’enquête ITOM porte sur toutes les ins-
tallations de traitement qui accueillent au 

moins des déchets collectés dans le cadre 
du service public d'élimination des déchets 
(centres de tri, traitements thermique 
et biologique, stockage de déchets non 
dangereux). Pour les autres déchets, 
les informations sont celles d’Eurostat 
et datent de 2020.

Le traitement des déchets est présenté  
selon la dangerosité de déchets : 

	 	 �Les déchets minéraux non dangereux

	 	� Les déchets non dangereux non inertes

	 	 �Les déchets dangereux

En 2020, d’après les données transmises par le Ministère 
de l'Environnement à Eurostat, tous déchets confondus, 
72 % des déchets ont été valorisés, dont 54 % par recyclage 
et 10 % par remblayage. La part des déchets envoyés en 
centre de stockage a été légèrement réduite, passant 
de 27 % en 2016 à 26 % en 2020. Rappelons que la loi du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) prévoit de réduire de 30 % les 
quantités de déchets non dangereux non inertes admis 
en installation de stockage en 2020 par rapport à 2010 et 
de 50 % d’ici 2025. À la même date, le taux de valorisation 
matière devrait atteindre 65 %.

Traitement des déchets minéraux non dangereux

Les déchets minéraux non dangereux, principalement issus 
de la construction, sont des déchets inertes du point de 
vue chimique et qui ne nécessitent donc pas de traitement 
spécifique. Néanmoins, les quantités en jeu posent le pro-
blème de leur transport et de leur stockage. Concrètement, 
les déchets inertes peuvent être réutilisés comme remblai 
dans les carrières ou broyés en granulats employés pour 
les soubassements de route, le terrassement ou les bétons. 
Ce qui n’est pas recyclé est envoyé en centre de stockage 
pour déchets inertes. 

En 2020, plus de la moitié (59 %) des déchets minéraux 
traités sont recyclés, 14 % sont utilisés comme remblai, et 
27 % sont stockés.

Traitement des déchets non dangereux et non 
inertes

→ �TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS  
ET ASSIMILÉS

Le traitement des déchets ménagers et assimilés se fait 
principalement dans les installations de traitement des 
ordures ménagères (ITOM), qui accueillent les déchets 
collectés par les services municipaux de gestion des déchets, 
ainsi qu’une partie des déchets non dangereux des 
entreprises.

En 2020, l’ensemble du parc des 
installations de traitement des 
déchets ménagers et assimilés 
se compose de 723 centres 
de compostage (dont 29 avec 
TMB), 364 centres de tri, 119 
unités d’incinération (UIOM) 

dont 117 sont classées avec récupération d’énergie, 187 
installations de stockage, ainsi que 19 unités de méthanisation, 

En
 2

02
0 47,7

millions de tonnes 
de déchets envoyés 
vers les ITOM, hors refus 
de traitement ITOM
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dont 10 après TMB. Concernant les centres de tri DMA, si 
la majorité accueille les déchets de la collecte séparée, 
certains ne reçoivent que des encombrants comme déchets 
ménagers. 

Le parc s’est transformé depuis le début de ce siècle, avec la 
montée des installations de valorisation matière (tri + 40 %, 
compostage + 160 %) et la réduction progressive du nombre 
des installations de stockage (- 54 %). Cette évolution traduit 
celle des objectifs législatifs de valorisation matière.

En 2020, selon l’enquête ITOM, 47,7 millions de tonnes 
de déchets ont été envoyées, après collecte auprès des 
ménages ou des entreprises, dans les installations de 
traitement des déchets non dangereux qui accueillent 
des déchets ménagers et assimilés. Les installations de 
stockage et d’incinération accueillent également les refus 
de traitement des centres de tri ou de compostage, portant 
à 52 millions de tonnes le total des déchets traités, et à 55 
millions de tonnes si l’on inclut les centres de maturation 
des mâchefers.

Sur les 47,7 millions de tonnes de déchets reçues des col-
lectivités, des entreprises ou d’installations de traitement 
des déchets des entreprises, 21 % sont dirigées vers un 
centre de tri et 19 % vers un centre de compostage. La 
méthanisation concerne 2 % de ces déchets. Les installations 
avec production énergétique reçoivent directement 28 % 
des déchets collectés, et les installations d’élimination, 
principalement le stockage, en accueillent 30 %. 

De 2010 à 2020, les efforts pour améliorer les taux de 
valorisation se sont traduits par une hausse du taux de 
déchets orientés vers une filière de valorisation matière 
ou organique de 21 % à 42 %. 

24	 ADEME (mai 2022), Chiffres clés du parc d’unités de méthanisation en France au 1er janvier 2022

Traitement des déchets non ménagers

La méthanisation concerne les déchets agricoles, les déchets 
ménagers putrescibles, les boues de STEP et certains déchets 
industriels. Le nombre d’installations de méthanisation 
s’élève à 1 308 en 202124. Ce nombre a doublé en 4 ans, 
depuis 2017. Ce développement s’explique essentiellement 
par l’impulsion du Plan énergie méthanisation autonomie 
azote (EMAA) dont l’objectif est de permettre un meilleur 
traitement et une meilleure gestion de l’azote, et d’accé-
lérer le développement de la méthanisation à la ferme. 
Le nombre d’installations principalement agricoles est 
ainsi passé de 160 en 2013 à 345 en 2016 et 1048 en 2021. 
Elles représentent 68 % des installations françaises de 
méthanisation devant les installations centralisées (12 %), 
les installations industrielles (8 %) et celles équipant les 
stations d’épuration urbaine (7 %).

En 2020, on dénombre 265 centres de tri spécifiques 
aux déchets des activités économiques. Ils reçoivent 5,8 
millions de tonnes de déchets dont 3,4 millions de tonnes 
sont envoyées en valorisation matière. 

→ TRAITEMENT DES DÉCHETS DANGEREUX

En 2020, un peu moins de la moitié des 8,1 millions de 
tonnes de déchets dangereux traités font l’objet d’une 
valorisation : 14 % font l’objet d’une valorisation énergétique 
et 30 % d’un autre type de valorisation (régénération des 
huiles noires, recyclage des métaux dangereux). 56 % 
des déchets dangereux ne sont pas valorisés, 21 % soit 
1,7 million de tonnes sont éliminés par incinération sans 
valorisation énergétique (cimenteries), 36 % sont envoyés 
en centre de stockage.
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Figure 59 
Bilan des tonnages entrant dans les installations de traitement des ordures ménagères en 2020

Déchets entrant au sein des ITOM en 2020 : 52 000 kt

Stockage ISDND 17 383 kt

14 411 kt 13 114 kt

TMB*

Compostage
811 kt

Méthanisation
728 kt

UIOM

Avec
valorisation
énergétique

14 519 kt

Sans
valorisation
énergétique

53 kt

10 091 kt

Tri DMA
10 091 kt

Valorisation
matière
6 281 kt

8 203 kt

Compostage
8 203 kt

Méthanisation
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Compost
2 398 kt

Valorisation matière
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REFIOM  
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391 kt

ISDD
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matière
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Mâchefers
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Mâturation mâchefer
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Refus
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Refus
 753 kt

Refus
55 kt

2 105 kt

18 kt 346 kt1 068 kt

100 kt 193 kt

407 kt22 kt37 kt66 kt 2 272 kt

47 700 Kt  

Métaux
112 kt

(*) Hors 6 installations de TMB seul, qui reçoivent 589 kt, envoyées après tri dans les autres installations de traitement ITOM.

Source : ADEME, Enquête ITOM 2020

5.1.	�Traitement des déchets non dangereux 
dans les ITOM

Figure 58 
Évolution des installations de traitement des déchets 
ménagers et assimilés 

Centres de compostage*

Nombre d’unités de traitement
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Source : ADEME, SINOE, Enquêtes ITOM et estimation IN NUMERI entre deux 
enquêtes.

 

Parmi les 1 412 installations 
qui accueillent les DMA, 
39 installations déclarent 
du TMB, dont 29 unités 
de compostage et 10 
unités de méthanisation(*).
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Figure 60 
Évolution des tonnages traités, hors refus de traitement  
ITOM, selon la nature du traitement
(p) provisoire

(*) Y compris compostage, tri et méthanisation après TMB 

Le recul des quantités triées est lié à une 
redéfinition des centres de tri DMA en 2020, 
certains centres ayant disparu, d’autres n’accueillant 
qu’une très faible quantité de DMA ont été reclassés 
en centres de tri DAE.

 
 
Source : ADEME, Enquêtes ITOM  
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5.2.	Traitement des minéraux non dangereux

Figure 61 
Destination des déchets minéraux non dangereux 
en 2020 *
(*) Les déchets minéraux pris en compte sont ceux qui quittent le chantier où ils 
ont été produits.

Une grande partie des déchets inertes est valorisée 
comme matériaux de construction de travaux publics 
(remblais, assises de chaussées), ou bien dans le cadre 
de réaménagement de carrières disposant d’une 
autorisation d’exploiter. Dans le graphique ci-dessus, 
ces valorisations sont nommées « remblayage ». On 
trouve également d’autres modes de valorisation 
matière, comme le recyclage sous forme de granulats 
des bétons de démolition. Ces utilisations sont nom-
mées ci-contre  « recyclage, hors remblayage ».

Destination des

217 Mt
de déchets minéraux 

non dangereux

Recyclage (hors
remblayage) :

129 Mt
59 %

Décharges 
et autres
éliminations : 
59 Mt
27 %

Remblayage : 
30 Mt
14 %

 
Source : Eurostat d’après le RSD 2020 (SDES). Somme des codes W121, W12b, 
W124, W126, W127 W128-13

5.3.	 Traitement des déchets dangereux

Figure 62 
Évolution du mode de traitement des déchets dangereux 
(% des tonnages traités)

Remarque : Selon la réglementation européenne, 
on ne parle de valorisation énergétique que lorsque 
la chaleur valorisée par tonne de déchets dépasse 
un certain seuil. C’est pourquoi, dans la suite de 
l’ouvrage, il sera fait référence à la production 
énergétique ou à la récupération d’énergie.

Source : Eurostat-RSD, Traitement des déchets par catégorie de déchets, 
dangerosité et type d’exploitation des déchets [env_wastrt]. 
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6.	� Valorisation matière  
La valorisation matière est le mode de traitement prioritaire dans 
la hiérarchie de traitement des déchets. La LTECV 2015 fixe comme 
objectif pour 2020 l’envoi en filière de valorisation matière de 
55 % des déchets non dangereux non inertes et 70 % des déchets 
du bâtiment. En 2020, en France, selon Eurostat, 44 % des déchets 
non dangereux non minéraux traités étaient envoyés dans une filière 
de valorisation matière et 73 % des déchets minéraux.

25	  Auxquels il convient d’ajouter 7 centres de tri avec TMB.

26	  �En 2018, l’enquête ITOM ne dénombrait que 167 centres de tri DAE pour 3,6Mt traitées. Le total des tonnages reçus en centres de tri DAE et DMA est 
identique en 2018 et 2020, 15,9 Mt.

Tri des déchets ménagers et assimilés

La généralisation de la col-
lecte séparée pour les déchets 
ménagers a été accompagnée 
de l’ouverture de nombreux 
centres de tri sur le territoire. 
Entre 2000 et 2020, le nombre 
de centres de tri accueillant des 

déchets ménagers et assimilés, qu’il s’agisse de matériaux 
recyclables issus de la collecte séparée, d’encombrants 
ou de déchets du BTP issus des déchèteries, est passé de 
265 à 364 unités25.

En 2020, selon les données de l’enquête ITOM, les tonnages 
reçus dans les centres de tri de déchets ménagers et assimilés, 
hors tri avec TMB, se montaient à 10,1 millions de tonnes, 
dont 6,3 millions de tonnes étaient envoyées en recyclage 
ou remblaiement. Le taux de refus moyen est de 33 %, 
mais si l’on se restreint aux seuls flux des recyclables secs, 
hors encombrants ou déchets non dangereux des activités 
économiques (DNDAE), le taux de refus est nettement 
meilleur (18 % en 2018).

Les tonnages envoyés en centre de tri ont plus que doublé 
entre 2000 et 2020 (augmentation de 105 %). 

Centres de tri des DNDAE

De nombreux centres de tri sont réservés aux déchets 
d’activités économiques : en 2020, on dénombre 265 centres 
de tri de ce type, qui n’accueillent que des déchets non 
dangereux des entreprises, qui reçoivent 5,8 millions de 
tonnes de déchets26. Les déchets traités incluent des maté-
riaux recyclables, des déchets non dangereux en mélange, 
mais aussi des déblais et gravats ou des équipements hors 

d’usage. Le taux de refus de tri de DNDAE est de 32 % en 
moyenne par tonne entrante.

Matières recyclées 

Les matériaux recyclés proviennent soit des déchets 
post-consommation, soit des chutes de fabrication, ces 
dernières étant les plus faciles à réintroduire dans un 
process de production. L’incorporation de matériaux 
recyclés dans la production industrielle est un des piliers 
de l’économie circulaire.

Selon les matériaux, l’utilisation des déchets post-consom-
mation demande des opérations plus ou moins importantes 
à l’issue du tri (et éventuellement du broyage). Notons que 
l’écoconception a parmi ses objectifs de faciliter les opérations 
de récupération des matériaux. Elles sont généralement réali-
sées par les industries utilisatrices des matériaux de recyclage, 
comme dans le cas des ferrailles, du verre ou du carton. Le 
recyclage du plastique se distingue par une filière spécifique 
de recyclage, permettant de passer des plastiques triés et 
broyés à des granulés incorporables par les plasturgistes.

En 2019, la France incorpore 15,3 millions de tonnes de 
matières recyclées dans ses processus de fabrication, hors 
granulats du BTP. Ces quantités peuvent sembler réduites 
au regard de la consommation de matières premières 
(772 millions de tonnes), mais elles sont primordiales dans 
l’approvisionnement de certaines matières premières. 
Ainsi, l’acier et la fonte recyclés représentent 47 % des 
matériaux utilisés dans la production. Le taux d’utilisation 
du verre recyclé est de 61 %, celui du papier-carton de 71 %. 
En revanche, l’utilisation du plastique recyclé se heurte à 
des freins à la fois technologiques et économiques. Ainsi 
le taux d’utilisation du plastique n'atteint que 15 %.

En
 2

0
19 15,3 

millions de tonnes 
de matériaux recyclés 
utilisés (hors bois 
et granulats)
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Filières REP et recyclage

Les filières REP ont fourni 8,1 millions de tonnes de matériaux 
recyclables (y compris la réutilisation) en 2021. Les déchets 
d’emballages ménagers sont les principaux fournisseurs 
de matériaux recyclables, avec 3,8 millions de tonnes. 
Ensuite viennent les filières des véhicules (1,3 million de 
tonnes en 2020) et des papiers graphiques (1 million de 
tonnes en 2020). La filière EEE fournit 767 300 tonnes de 
matériaux recyclables, dont 97 000 tonnes proviennent des 
professionnels, et les pneumatiques en procurent 292 500 
tonnes. La filière des éléments d’ameublements, ménagers 
et professionnels, opérationnelle, a permis le recyclage 
de 610 000 tonnes en 2021, en progression de 30 % par 
rapport à 2020, marquant ainsi la montée en puissance de 
cette filière constituée en 2012.

Les filières REP dirigent la majeure partie des matériaux 
collectés vers le recyclage : 87,6 %27 de la filière véhicules, 
76,7 % des EEE des particuliers, 93,2 % des piles et accu-
mulateurs industriels, 86,5 % des piles et accumulateurs 
automobiles et 65,2 % des piles et accumulateurs portables.

En 201928, pour de nombreux matériaux, les filières REP 
fournissent une large part des quantités recyclées : 86,9 % 
du verre, 60,6 % des papiers et cartons usagés. Les filières 
REP EEE et emballages représentent des canaux de collecte 
qui permettent de récupérer environ 6 % des ferrailles29.

27	 Y compris la réutilisation

28	ADEME, Bilan du recyclage 2010-2019

29	ADEME, Bilan national du recyclage 2010-2019 (page 13)

Compostage et méthanisation

Depuis le début des années 2000, le parc de centres de 
compostage de déchets ménagers et assimilés s’est den-
sifié, passant de 278 sites en 2000 à près de 723 en 2020. 
Notons qu’il s’agit souvent de très petites installations au 
plus près des territoires.

L’augmentation des tonnages a suivi celle du nombre de 
centres. De 2000 à 2020, les DMA envoyés en compostage 
sont passés de 3,8 millions de tonnes à 9 millions de tonnes, 
soit une croissance annuelle moyenne de 4,4 %. Toutefois, 
la production de compost issu de ces traitements a aug-
menté moins vite que les tonnages traités, passant de 1,6 
million de tonnes en 2000 à 3 millions de tonnes en 2020, 
y compris TMB. 

En matière de compostage/méthanisation des déchets 
municipaux, la France se situe au-dessus de la moyenne 
européenne (UE-27) avec 96 kg/hab. compostés ou métha-
nisés en 2020 contre 90 kg/hab. pour l’ensemble des 
pays de l’Union. En 2020, les forts ratios de compostage, 
méthanisation se situent en Suisse (163 kg/hab) ou au 
Danemark (155 kg/hab). La France, légèrement en-dessous 
de l'Allemagne, mais se situe au-dessus de la Belgique et 
de l’Espagne où l’on observe 80 kg de déchets municipaux 
compostés ou méthanisés par habitant.

Suite au plan « Énergie, Méthanisation Autonomie Azote » 
de 2013, les installations de méthanisation agricole ont 
bénéficié de soutiens notamment à travers le fonds chaleur. 
Ces soutiens se sont traduits par une augmentation rapide 
du parc des installations de méthanisation agricole, de 160 
unités en 2013 à 1 048 unités en 2021.
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6.1.	Tri et recyclage

 CENTRES DE TRI  
 DE DÉCHETS 

Figure 63 
Évolution du parc de centres de tri accueillant les 
déchets ménagers et assimilés (hors TMB)
(*) La baisse du nombre de centres de tri est liée à un nettoyage du fichier des 
installations ITOM, les centres de tri qui ne répondent plus aux enquêtes ont été 
retirées.
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Source : ADEME, Enquêtes ITOM 

Figure 64 
Évolution des quantités de déchets reçues en centres de 
tri accueillant les DMA et envoyées en recyclage après tri 
(Mt) *

(*) Hors centres de tri avec TMB
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Remarque : Le recul des quantités triées entre 
2018 et 2020 est lié à la redéfinition du champ des 
centres de tri DMA, certains ne recevant que très 
épisodiquement des déchets ménagers. Ces centres 
ont été reclassés en centres de tri DAE.

Figure 65 
Centres de tri des déchets d’activités économique en 
2020

Tonnage entrant DAE

Millions de tonnes
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3,4

265
centres
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Triés envoyés en valorisation matière

Source : ADEME, Enquête ITOM 2020, La valorisation matière inclut la valorisation 
des déblais et gravats



Déchets chiffres-clés - Édition 2023    51  

Revenir au sommaire

 RECYCLAGE 

Figure 66 
Recyclage dans les filières REP en 2021

Type 
de produit

Objectifs de recyclage  
et valorisation

Année 
des 

données

Recyclage (dont 
réutilisation en 

milliers de tonnes)

Taux de recyclage 
par rapport aux 

tonnages collectés

Filières REP encadrées par la réglementation

Piles et 
accumulateurs 
portables

 �Objectifs de rendement de recyclage : 65 % pour la 
chimie plomb-acide, 75 % pour les nickel-cadmium 
et 50 % pour les autres chimies.

2021 10 65,2 %

Piles et 
accumulateurs 
automobiles

 �Objectifs de rendement de recyclage : 65 % pour la 
chimie plomb-acide, 75 % pour les nickel-cadmium 
et 50 % pour les autres chimies.

2021 166,4 86,5 %

Piles et 
accumulateurs 
industriels

 �Objectifs de rendement de recyclage : 65 % pour la 
chimie plomb-acide, 75 % pour les nickel-cadmium 
et 50 % pour les autres chimies.

2021 13,8 93,2 %

Équipements 
électriques et 
électroniques 
ménagers

 �Objectifs de "recyclage et de réutilisation des 
matériaux et substances" : entre 55 % et 80 % (selon 
les catégories d'équipement).

 �Objectif de "recyclage et de réutilisation" : 80 % 
pour la catégorie 3.

 �Objectifs de valorisation des composants, des 
matériaux et des substances : entre 75 % et 85 %  
(selon les catégories d'équipement).

2021 670,3 76,7 %

Équipements 
électriques et 
électroniques 
professionnels

 �Objectifs de recyclage : entre 55 % et 80 % selon les 
catégories d'équipement.

 �Objectifs de valorisation : entre 75 % et 85 % selon 
les catégories d'équipement.

2021 97 80,3 %

Véhicules

 �Objectif de réutilisation et de recyclage : 85 % au 1er 
janvier 2015.

 �Objectif de réutilisation et de valorisation : 95 % au 
1er janvier 2015.

2020 1 304
87,6 %  

(y compris 
réutilisation)

Emballages ménagers  Objectif de recyclage : 75 % d’ici 2022. 2021 3 812 72,3 % (1)

Médicaments  
non utilisés - 2021 - -

Filières REP spécifiques françaises

Pneumatiques
 Objectif de valorisation : 100 % (implicite).
 �Objectif de valorisation : maximum 50 % de valori-
sation énergétique

2021 292,5 61,3 % (1)

Papiers graphiques  �Objectif de recyclage : 65 % des papiers des 
ménages et assimilés en 2022. 2020 1 014,4 61,6 % (2)

Textiles d’habillement, 
linge de maison, 
chaussures

 �Objectif de valorisation matière de 95 % (réutilisa-
tion et recyclage) et un maximum de 2 % éliminés. 2021 167,3 71,8 %

Dispositifs médicaux 
perforants des patients 
en autotraitement

- 2021 - -

Produits chimiques           - 2021 1,2 2,7 %

Éléments 
d’ameublement 

 Taux de valorisation de 90 % en 2022.
 Taux de réutilisation et de recyclage de 50 % en 2022.
 �Mise à disposition des acteurs de l’ESS en vue de la 
préparation à la réutilisation de 1,5 % (détenteurs ména-
gers) et 5 % (détenteurs non ménagers) à partir de 2021.

 �Taux de réutilisation de 60 % des DEA mis à disposition.

2021 610 48,5 %

Bateaux de plaisance 
et de sport

 Pas d’objectifs de recyclage et de valorisation réglemen-
taires (obligation seulement de mener des études). 2021 0,7 25 %

Total 8 160 milliers de tonnes

1) Les taux de valorisation et de recyclage sont calculés par rapport aux mises sur le marché de l’année N-1.
2) Le taux de recyclage de la filière est le rapport entre le tonnage des déchets papiers recyclés et le tonnage de déchets papiers présents dans les déchets ménagers et 
assimilés.

Source : ADEME, Les filières de responsabilité élargie du producteur, Mémo des REP, données 2021
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Figure 67 
Taux de recyclage des emballages par matériau et taux 
de valorisation (%) *
(*) Taux de recyclage des emballages par matériau : pourcentage de matériaux 
envoyés en recyclage par rapport au gisement 
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Source : Eurostat, Déchets d’emballages par type d’exploitation des déchets et 
flux des déchets [env_waspac]

Figure 68 
Matières premières issues du recyclage en France en 2019 
(Mt)
(*) Dont chutes de transformation

(**) Aluminium et cuivre. Les données 2019 pour le plomb et le zinc sont 
manquantes.
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Figure 69 
Évolution des taux d’incorporation de quelques 
matériaux usuels
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 RECYCLAGE DANS LES PAYS  
 DE L’UNION EUROPÉENNE 

Figure 70 
Taux de déchets municipaux envoyés en recyclage en 
2020 (% par rapport aux tonnes produites)
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6.2.	 Compostage et méthanisation

 CENTRES DE COMPOSTAGE  
 DES DÉCHETS MÉNAGERS  
 ET ASSIMILÉS (DMA) 

Figure 71 
Évolution du nombre de centres de compostage, y 
compris après TMB *
(*) Les centres de compostage de DMA reçoivent principalement des déchets 
organiques, déchets verts et bio déchets issus de la collecte de DMA, ainsi que 
de petites quantités d’ordures ménagères résiduelles et de boues de stations 
d’épuration.
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Source : ADEME, Enquêtes ITOM pour les années paires et estimations pour les 
années impaires

Remarque : Certaines plates-formes de compos-
tage constituent la filière aval de TMB. C’est le cas 
de 29 plates-formes en 2020.

Figure 72 
Évolution des tonnages envoyés en compostage et du 
compost produit *
(*) Dont 0,1 million de tonnes compostées avec TMB en amont en 2020
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 COMPARAISONS EUROPÉENNES  
 DES QUANTITÉS DE DÉCHETS  
 COMPOSTÉS ET MÉTHANISÉS 

Figure 73 
Déchets municipaux des pays de l’Union européenne 
compostés et méthanisés en 2020 selon les pays 
européens (kg/hab)
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 PARC ET TONNAGES  
 DES CENTRES DE MÉTHANISATION 

Figure 74 
Parc français des centres de méthanisation au 1er janvier 
2022
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Source : ADEME, Chiffres clés du parc d'unités de méthanisation en France au 1er 
janvier 2022, Enquête ITOM pour les ISDND

Figure 75 
Parc français des centres de méthanisation au 1er janvier 
2022
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Source : ADEME, SINOE

Figure 76 
Évolution du nombre de centres de méthanisation 
agricole ou centralisée
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janvier 2022

Figure 77 
Évolution du nombre de centres de méthanisation des 
déchets ménagers
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7.	� Production 
énergétique  
Deux sources d’information sont utilisées pour l’estimation des quantités 
d’énergie produites à partir des déchets : l’enquête ITOM de l’ADEME pour 
l’énergie produite à partir de l’incinération des déchets ménagers et assimilés 
et de la valorisation du biogaz de décharge ; l’enquête du SDES auprès des 
producteurs d’électricité pour l’énergie produite à partir de la méthanisation.

Selon la réglementation européenne, on ne parle de valorisation énergétique  
que lorsque la chaleur valorisée par tonne de déchet dépasse un certain seuil. 
C’est pourquoi dans ce document il est fait référence à la production énergétique 
ou à la récupération d’énergie plutôt qu’à la valorisation énergétique.

Énergie produite

Les quantités et le nombre d’instal-
lations avec production énergétique 
sont issus de l’enquête ITOM pour les 
UIOM. Pour la méthanisation, réalisée 
majoritairement à partir de déchets 
agricoles ou industriels, ces données 
sont complétées par une étude sur 

le parc des unités de méthanisation et le panorama du 
gaz renouvelable. En 2020, 22 453 GWh ont été produits 
à partir du traitement des déchets, dont 15 285 GWh par 
les UIOM, 1 865 GWh par les ISDND et 5 304 GWh par les 
unités de méthanisation.

UIOM

Le principal mode de production énergétique à partir des 
déchets est l’incinération. De 2000 à 2020, les tonnages 
incinérés avec production d’énergie ont sensiblement 
progressé, passant de 10,3 millions de tonnes à 14,5 millions 
de tonnes, soit une augmentation de plus de 40 %. Cette 
augmentation des tonnages s’est produite sans augmentation 
équivalente du nombre d'usines, le nombre d'UIOM avec 
production d’énergie passant de 109 unités en 2000 à 116 
unités en 2020. Par ailleurs, ces installations n'atteignent 
pas toutes le seuil R1 permettant de parler de valorisation 
énergétique.

En 2020, les UIOM ont produit 15 284 GWh, dont 21 % 
autoconsommés (3 214 GWh). L’énergie produite par les 
UIOM est principalement valorisée sous forme thermique : 

10 965 GWh thermiques et 4 320 GWh électriques. La majeure 
partie de la production d’énergie se fait en cogénération : 
82 % de l’énergie électrique et 91 % de l’énergie thermique 
sont produits en cogénération.

Parmi les 116 UIOM qui ont déclaré une production énergétique 
en 2020, 17 valorisent les déchets sous forme électrique, 15 
sous forme thermique et 84 en cogénération. Ce dernier 
mode de valorisation est en forte augmentation puisque 
le nombre d’UIOM en cogénération est passé de 69 à 84 
unités entre 2018 et 2020.

Si l’on rapporte la production d’énergie à la tonne traitée, 
celle-ci se monte à 1 055 kWh en moyenne par tonne traitée, 
1 413 kWh/t en cas de valorisation thermique et 479 kWh/t 
en cas de valorisation électrique par transformation de la 
chaleur en électricité. 

Production énergétique supérieure à la moyenne 
européenne

Selon Eurostat, en 2020, 38 % des déchets municipaux français 
traités sont incinérés avec valorisation énergétique, ce qui 
place la France en dixième position des pays européens, 
avec un taux de valorisation énergétique supérieur de près 
de 11 points à celui de l’Union Européenne, 27 % (UE-27). 
La France fait partie des pays qui utilisent largement ce 
mode de valorisation, proche des Pays-Bas, de l’Irlande 
et de la Belgique ou du Luxembourg. Toutefois le taux de 
valorisation énergétique des pays scandinaves (Danemark, 
Finlande, Suède, Norvège), pionniers en la matière, se situe 
à un niveau encore nettement plus élevé, au-delà de 45 %.

En
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02
0 14,5 

millions de tonnes 
incinérées avec 
récupération 
d’énergie
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 PRODUCTION D’ÉNERGIE  
 EN 2020 

Figure 78 
Production thermique en 2020
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Sources : GRDF, GRTgaz, SER, SPEGNN, TERÉGA (2021), Panorama du gaz renouve-
lable en 2020 ; ADEME, Enquête ITOM 2020 pour les UIOM et les ISDND 

Figure 79 
Production électrique en 2020
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tion en France au 1er janvier 2021

 ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION  
 D’ÉNERGIE 

Figure 80 
Production primaire d’énergie en lien avec les déchets 
(ktep)
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Figure 81 
Évolution de la production d’énergie électrique 
des unités d’incinération et des installations de stockage 
(GWh) *
 (*) Hors ISDND fermés
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Figure 82 
Évolution de la production d’énergie thermique des unités 
d’incinération et des installations de stockage (GWh) *
(*) Hors ISDND fermés
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7.2.		 Les UIOM avec production énergétique

 PARC ET TONNAGES D’UIOM  
 AVEC PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE 

Figure 83 
Parc français des UIOM avec production énergétique 
en 2020
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Source : ADEME, Enquête ITOM 2020

Figure 84 
Déchets valorisés dans les UIOM avec production 
d’énergie en 2020
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Source : ADEME – Enquête ITOM 2020

Figure 85 
Évolution des tonnages incinérés avec production 
énergétique (Mt)
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Figure 86 
Production énergétique des UIOM en 2020 (MWh/tonne)
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7.3.		 Comparaisons européennes

Figure 87 
Taux de valorisation énergétique des déchets municipaux des pays européens en 2020
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8.	� Élimination  

 DIMINUTION DU NOMBRE  
 D’INSTALLATIONS DE STOCKAGE  
 DES DÉCHETS NON DANGEREUX 

Les déchets ne pouvant faire l’objet 
d’aucune valorisation sont acheminés 
vers des centres de stockage ou 
incinérés sans production d’énergie. 
Le stockage est le dernier mode 
de la hiérarchie des traitements. 

La LTECV affiche un objectif de réduction de 30 % des 
quantités de déchets non dangereux non inertes stockées 
d’ici 2020 et de 50 % d’ici 2025.

L’incinération sans production d’énergie a presque disparu 
de la panoplie des traitements. En 2020, selon les résultats 
de l’enquête ITOM, 53 000 tonnes ont été incinérées sans 
production énergétique dans 2 UIOM, ce qui représente 
moins de 1 % des quantités de déchets traités.

Les installations de stockage se répartissent en 205 installa-
tions de stockage de déchets non dangereux, 15 installations 
dédiées aux déchets dangereux et 1 179 installations pour 
le stockage des déchets inertes.

Le nombre d’installations de stockage de déchets non 
dangereux (ISDND) n’a cessé de décroître depuis le début 
des années 2000. Alors que la France comptait près de 
400 ISDND en 2000, il n'en subsiste que 187 en 2020. Les 
ISDND actuelles sont plus importantes et mieux équipées 
que 10 ans plus tôt. Leur capacité moyenne annuelle a 
augmenté passant de 83 000 tonnes/an en 2006 à 109 000 
tonnes/an en 2020. Dans le même temps, compte tenu de 
cette restructuration du parc, la capacité annuelle totale de 
stockage a baissé dans une moindre proportion, passant de 
25,3 millions de tonnes à 20,3 millions de tonnes soit une 
baisse de 20 %. En 2020, les capacités restantes brutes du 
parc, hors projets de création et d’extension, sont estimées 
à environ 178 millions de tonnes qui correspondent à une 
autonomie nationale de 10 ans.

Net recul des déchets stockés

En 2020, selon Eurostat, 77 millions de tonnes de déchets 
étaient stockées, dont 17 millions de tonnes de déchets 
minéraux et 38 millions de tonnes de terres.

Concernant les déchets non dangereux non inertes, les 
quantités de déchets stockées diminuent régulièrement 
depuis 2000, passant de 24,9 millions de tonnes en 2000 
à 17,4 millions de tonnes en 2020. Si l’on ne retient que 
les tonnages hors résidus de traitement, la diminution du 
recours aux ISDND est également sensible. Par rapport à 
2010, point de référence de la LTECV, le recul est de 12 % 
sur le tonnage total et de 44 % sur les tonnages hors refus 
de traitement, (de 15,7 Mt en 2010 à 10,4 Mt en 2020).

Concernant les déchets ménagers et assimilés, 20 % sont 
envoyés en stockage en 2019. Les quantités de DMA stockées 
reculent régulièrement depuis 2007 au rythme moyen de 
- 3 % par an.

Les déchets municipaux se distinguent des DMA car ils 
tiennent compte des déchets de voirie et d’assainissement 
ainsi que des déchets des collectivités, mais excluent les 
déblais et gravats. Selon les données Eurostat, avec 18 % 
des déchets municipaux stockés en 2020, la France est 
proche de la moyenne européenne (UE-27), 23 %. Elle a 
davantage recours au stockage que l’Allemagne et les pays 
scandinaves, pour lesquels le stockage direct concerne 
moins de 3 % des déchets municipaux traités. Le taux de 
stockage se situe au niveau de celui de la Lituanie et de 
l’Irlande (respectivement 16 % et 23 %), et reste nettement 
inférieur à celui de l’Espagne et de la majorité des pays de 
l’Est de l’Europe.

En
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8.1.		 Parc d’élimination

Figure 88 
Parc français des installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) en 2020

Réunion Guadeloupe Martinique Mayotte Guyane

Source : ADEME, SINOE 2020

Figure 89 
Parc français des installations de stockage de déchets inertes (ISDI) en 2021

Réunion Guadeloupe Martinique Mayotte Guyane

Source : ADEME, SINOE 2020 
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Figure 90 
Répartition du parc d’élimination des 
déchets en 2020 (nombre d’installations)
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Sources : Eurostat, RSD (ISDD et ISDI) ; ADEME, Enquête ITOM 2020 (ISDND et 
incinérateurs)

Figure 91 
Évolution du parc des ISDND et des capacités annuelles 
de stockage
Champ : Hors DROM-COM 
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8.2.	 Tonnages éliminés

Figure 92 
Évolution des tonnages reçus par les ISDND, tonnage 
total et tonnage hors refus de traitement ITOM (Mt) *
(*) Le refus de traitement concerne le refus de déchets provenant des installa-
tions ITOM.
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Remarque :

Si l’on exclut tous les refus 
de traitement, pas seulement 
ceux qui sont passés par une 
installation ITOM, les tonnages 
de déchets primaires entrant 
dans les ISDND sont de 15,7 Mt 
en 2010 et de 10,4 Mt en 2020.
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8.3.	 Comparaisons européennes

 DÉCHETS MUNICIPAUX  
 STOCKÉS EN EUROPE 

Figure 93 
Déchets municipaux stockés par les pays de l’Union 
européenne en 2020 (kg par habitant)
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9.	� Activités et emplois 
générés par la gestion 
des déchets  
L’évaluation des activités de gestion des déchets 
s’appuie sur les données de l’INSEE issues 
de l’enquête annuelle de production (EAP) 
et sur la base de données ESANE. Compte tenu 
des changements de nomenclature et de systèmes 
d’enquête intervenus en 2008, les données seront 
présentées pour la période 2009-2020 uniquement.

30	Le total des chiffres d’affaires par produits ne reconstitue pas exactement celui des entreprises du secteur.

Entreprises du secteur des déchets

En 2019, la base de données INSEE-ESANE répertorie 7 776 
entreprises dans les secteurs des déchets, « Collecte, 
traitement et élimination des déchets – récupération » et 
« dépollution », 5 494 ayant une activité de récupération, 1 101 
une activité de collecte et 767 une activité de traitement.

Le chiffre d’affaires du secteur, de 21 milliards d’euros, 
ne recouvre pas exactement le chiffre d’affaires lié aux 
déchets, les entreprises du secteur pouvant aussi dégager 
des chiffres d’affaires liés à des activités annexes. Rappelons 
également qu’une part non négligeable des activités de 
collecte et de traitement des déchets est encore réalisée 
en régie et ne génère donc aucun chiffre d’affaires (hormis 
la vente des matériaux).

Enfin, rappelons que le secteur de la gestion des déchets 
n’inclut pas le secteur de la réparation, qui représente, hors 
réparation automobile, un chiffre d’affaires de 6,7 milliards 
d’euros et 59 000 emplois, salariés et non salariés.

Chiffres d’affaires par produits 

Les chiffres d’affaires détaillés par produit sont extraits 
de l’enquête EAP auprès des entreprises industrielles30. 

En 2020, le chiffre d’affaires généré par les activités liées 
aux déchets s’élevait à 20 M€, dont 8,7 milliards d’euros 
pour la récupération (dont le tri), 10,7 milliards d’euros 
pour le traitement et la collecte et 1,5 milliard d’euros 
pour la dépollution.

Après une période de forte augmentation de 2009 à 2012 
suivant la crise financière, passant de 13,3 milliards d’euros 
à 21,1 milliards d’euros, les chiffres d’affaires des marchés 
liés aux déchets se stabilisent autour de 21 milliards d’euros. 
Cependant, entre 2019 et 2020, on a assisté à un recul 
sensible du chiffre d'affaires de tri et de récupération. 
On note également une hausse du chiffre d’affaires des 
activités de dépollution en 2020.

En 2020, les activités de collecte et vente de déchets ont 
généré un chiffre d’affaires de 4 milliards d’euros, dont 
39 % pour la collecte séparée et 24 % pour la collecte 
en mélange. Les activités de vente, transit et d’autres 
services représentent 31 % de ce chiffre d’affaires, et les 
déchèteries, 5 %.

Après avoir reculé sur la période 2014-2016, le chiffre 
d’affaires de la collecte est reparti à la hausse, de 12 % 
entre 2016 et 2019. L'année 2020 est en léger recul par 
rapport à 2019, recul qui concerne essentiellement les 
ventes, transferts et autres services.

Les activités de traitement les plus importantes en termes 
de chiffres d’affaires sont le tri avec 1,73 milliard d’euros, 
et le stockage de déchets non dangereux, 1,3 milliard. L’in-
cinération représente un chiffre d’affaires de 0,95 milliard 
d’euros, en léger recul par rapport à 2019. 

122 122 
emplois en 2019 pour 
la gestion des déchets 
et la récupération
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Emplois

→ �122 122 EMPLOIS : EN LÉGÈRE BAISSE  
PAR RAPPORT À 2018

Selon le SDES, 122 122 emplois (en équivalents temps plein) 
sont liés en 2019 aux activités de gestion de déchets ou à 
celles de la récupération. Cette estimation regroupe les 
emplois publics et privés dédiés à la collecte, au traitement, 
à la récupération des déchets, ainsi que les emplois liés à la 
production d’équipements pour la collecte ou le traitement 
des déchets. Les emplois liés à la réutilisation des biens ne 
sont pas comptabilisés.

Entre 2018 et 2019, le nombre d’emplois a reculé légèrement 
(- 1 065 ETP). Ce léger recul est observé après une forte 
hausse observée entre 2017 et 2018 (+ 11 538 ETP). 

→ �EMPLOIS LIÉS AU RECYCLAGE

L’industrie emploie largement les matières premières issues 
du recyclage. Par voie de conséquence, il est légitime de 
considérer qu’une part des emplois de ces industries est 
directement liée au recyclage. En 2019, si l’on utilise comme 
ratio pour les emplois liés au recyclage le taux d’utilisation 
des matières issues du recyclage, 11 515 emplois de l’indus-
trie sidérurgique et 7 775 emplois de l’industrie papetière 
peuvent être considérés comme liés au recyclage.

9.1.		 Chiffre d’affaires 

Figure 94 
Évolution du chiffre d’affaires généré par le traitement et la collecte des déchets, la récupération et la dépollution (Mds€)
(*) Le chiffre très bas de 2009 est la conséquence de la crise financière.
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Figure 95 
Chiffre d’affaires généré par les activités de collecte 
de déchets non dangereux en 2020, selon le mode de 
collecte, en millions d’euros
Référence : Ref66_CA par activité/graph2.

Source : INSEE, Enquête annuelle de production (EAP)
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Figure 96 
Évolution du chiffre d’affaires généré par les activités de collecte de déchets non dangereux,  
selon le mode de collecte (M€)
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Figure 97 
Évolution du chiffre d’affaires généré par le traitement des déchets non dangereux, selon le mode de traitement (M€)
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Remarque :

Dans le graphique ci-dessus, le tri correspond 
à la production de « prestations de services 
de tri de déchets solides recyclables non 
dangereux (ménagers et assimilés, industriels ou 
commerciaux) », classé en « Récupération » selon 
la nomenclature NACE.
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9.2.	Emplois

Figure 98 
Évolution de l’emploi environnemental dans les domaines des déchets, déchets radioactifs et de la récupération (ETP)
(p) provisoire
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Figure 99 
Emploi environnemental dans les domaines des déchets 
et de la récupération par type d’activité en 2019
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10.	� Dépenses  
et coûts de gestion 
des déchets  

En
 2

0
19 20,6 milliards d’euros de dépenses 

de gestion des déchets

31	� Pour en savoir plus sur le mode d’estimation des dépenses de gestion des déchets, se reporter à l’ouvrage « L’économie de l’environnement en 2012 », 
édité par le CGDD, dont sont extraites ces informations.

32	 SDES (mars 2022), Bilan environnemental de la France, Édition 2021

Financement de la gestion des déchets

Les dépenses concernant la gestion des déchets font 
partie des dépenses de protection de l’environnement, qui 
mesurent l’effort financier des ménages, des entreprises et 
des administrations publiques pour la prévention, la réduction 
ou la suppression des dégradations de l’environnement31.

La dépense de protection de l’environnement comprend 
notamment :

 La gestion des eaux usées,
 La gestion des déchets,
 La protection de l’air,
 La lutte contre le bruit,
 La protection de la biodiversité et des paysages,
 �La protection et l’assainissement du sol, des eaux souter-
raines et des eaux de surface,

 La recherche et développement en environnement.

En 2019, la dépense engendrée par les activités de protection 
de l’environnement atteint 54,3 milliards d’euros32. Sur la 
période 2000-2019, elle a augmenté plus rapidement que 
le produit intérieur brut (PIB) : + 3,3 % en moyenne annuelle 
pour la dépense de protection de l’environnement, contre 
+ 2,7 % pour le PIB.

→ ��20,6 MILLIARDS D’EUROS DE DÉPENSES  
DE GESTION DES DÉCHETS EN 2019

Avec 20,6 milliards d’euros en 2019, soit 0,8 % du PIB, la 
gestion des déchets est le premier poste de dépense de 
protection de l’environnement. Depuis les années 1990, les 
dépenses de gestion des déchets sont en forte progression, 
à un rythme deux à trois plus élevé que celui du PIB : + 9 % 
par an entre 1990 et 2000, (contre + 3 % pour le PIB), + 4,8 % 

par an entre 2000 et 2010, + 3,4 % par an entre 2010 et 2014 
(+ 1,8 % pour le PIB), + 5 % par an entre 2015 et 2019 (contre 
+ 3 % pour le PIB). Cette progression des dépenses traduit 
les efforts d’amélioration de la gestion des déchets, avec 
des moyens de collecte et de traitement plus élaborés, 
permettant une meilleure valorisation et la réduction de 
leur impact sur l’environnement. 

La dépense totale se décompose en 18,3 milliards d’euros 
pour les dépenses courantes et 2,3 milliards d’euros de 
dépenses en capital pour les investissements. 

→ �INVESTISSEMENTS À LA HAUSSE EN 2019

Avec la modernisation des équipements, entre 1990 et 
2000, les investissements progressaient plus vite que les 
dépenses courantes assimilables aux dépenses de fonc-
tionnement. La tendance s’est peu à peu inversée depuis 
2006 : après une chute de 10 % en 2008 et une reprise de 
14,5 % en 2009, les dépenses en capital se sont stabilisées 
jusqu’en 2018. En 2019, les investissements repartent à la 
hausse avec une augmentation de 22 % par rapport à 2018.

En 2019, les investissements pour la gestion des déchets 
ménagers et assimilés représentent 73 % des investissements 
contre 24 % pour ceux liés aux déchets des entreprises et 
3 % pour les investissements destinés au nettoyage des rues.

→ �DÉPENSES COURANTES : + 5 % ENTRE 2018 ET 2019

Les dépenses courantes continuent à progresser, + 5 % entre 
2018 et 2019, avec une accélération depuis 2015 

Le service public de gestion des déchets, avec 9,9 milliards 
d’euros, représente 54 % des dépenses courantes, les déchets 
des entreprises en représentent 38 %, et le nettoyage des 
rues 7 %.
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→ �FINANCEMENT DE LA GESTION 
 DES DÉCHETS MUNICIPAUX

En France, les collectivités chargées du service public de 
gestion des déchets peuvent choisir entre trois modes de 
financement :

 �La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), basée 
sur le foncier bâti, couplée avec la redevance spéciale,

 �La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
(REOM), liée au service rendu, 

 �Le recours au budget général financé par les « quatre 
taxes » directes locales.

D’autres recettes peuvent s’ajouter au mode de financement 
principal (TEOM ou REOM) pour les collectivités locales : 

 �Les recettes de ventes de matériaux issus du tri, d’énergie 
issue de la production d’énergie ou de compost issu de 
la valorisation organique,

 �Les soutiens versés par divers organismes, il s’agit notam-
ment des contributions des éco-organismes agréés : pour 
la collecte des emballages et des papiers (CITEO), 

 �Les aides publiques (État, ADEME, Agences de l’eau, 
régions, départements).

→ �TEOM INCITATIVES EN HAUSSE

En 2019, avec 7,8 milliards d’euros collectés (y compris 
les frais d’assiette), soit 79 % du financement, la TEOM 
demeure de loin le premier mode de financement du 
service public de gestion des déchets. En 2019, de plus 
en plus de collectivités ont instauré la TEOM incitative 
(possible depuis 2014), dont le montant perçu au titre de 
la part variable s’élève à 28,2 millions d’euros. Ce montant 
était de 8,1 millions d’euros en 2015. 

La REOM, avec 736 millions d’euros 
en 2019, représente moins de 8 % 
des financements. Cette redevance 
ne progresse plus que faiblement, 
après avoir augmenté jusqu’en 2016. 

33	ADEME - Les filières à responsabilité élargie du producteur – Mémo des REP, données 2021

→ �835 MILLIONS D’EUROS DE SOUTIEN 
DES ÉCO-ORGANISMES

En 2021, le montant des contributions perçues par les 
éco-organismes s’élevait à plus de 1,8 milliard d’euros, 
dont 835 millions d’euros ont été reversés directement aux 
collectivités territoriales impliquées dans la collecte et/ou 
le tri des produits usagés et 771 millions d’euros consacrés 
aux collectes, traitements, études ou communications pris 
en charge directement par les éco-organismes33.

→ �TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 
(TGAP) : TAUX MOYENS RÉELS PERÇUS EN BAISSE 
DEPUIS 2017 

La TGAP porte sur le coût d’élimination des déchets, plus 
fortement sur les décharges que sur les UIOM, respectant 
ainsi la hiérarchisation du traitement des déchets. Mais les 
taux nominaux théoriques de la taxe peuvent être réduits en 
fonction de critères environnementaux, taux de valorisation du 
biogaz pour les ISDND, certification ISO 50001, taux d’émission 
des NOx ou taux de valorisation énergétique pour les UIOM. 

Les taux réels appliqués sont loin des taux nominaux 
théoriques. En 2020, le taux nominal pour les incinérateurs 
est de 15 €/tonne, alors que le taux réel appliqué n’est que 
de 4,6 €/t. Pour les ISDND, le taux nominal est de 42 €/t 
alors que le taux réel est de 21,3 €/t.

Pour les ISDND, les taux nominaux comme les taux réels 
ont fortement augmenté depuis 2009 et cette hausse 
devrait se poursuivre, avec des taux nominaux s’élevant à 
65 €/t à partir de 2025.

→ �COÛTS DE GESTION DES DÉCHETS MUNICIPAUX

L’augmentation de la dépense de gestion des déchets 
est liée à l’amélioration de la qualité du traitement et à la 
réduction de son impact sur l’environnement. Les quinze 
dernières années ont ainsi vu l’amélioration des normes 
des UIOM, avec la réduction de la nocivité des fumées et 
la disparition progressive de l’incinération sans production 
d’énergie. Il y eut également une profonde transformation 
qualitative des installations de stockage, devenues des 
installations performantes avec récupération des lixiviats 
et valorisation du biogaz. D’autre part, conformément aux 
priorités de la politique « déchets », une part croissante des 
déchets est envoyée prioritairement vers les installations 
de valorisation matière et organique.

Ces politiques d’amélioration de la gestion des déchets 
ont obligatoirement un coût et l’ADEME a mis en place des 
outils de suivi des coûts de gestion des déchets munici-
paux (matrice de coûts notamment, accessible sur le site  
http://www.sinoe.org/).
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L’ADEME distingue différents coûts de gestion des déchets : 

 �Le coût complet, qui comptabilise les dépenses sans 
retrancher aucun produit, en particulier aucun produit 
technique, vente d’énergie ou de matières,

 �Le coût technique, égal au coût complet moins les produits 
techniques,

 �Le coût partagé, égal au coût technique moins les soutiens 
des éco-organismes,

 �Le coût aidé, égal au coût partagé moins les subventions 
et autres aides publiques.

Les coûts aidés sont ceux qui sont supportés in fine par les 
collectivités locales et financés par la TEOM ou la REOM. 
Ces coûts peuvent être rapportés à la tonne traitée ou à 
l'habitant desservi.

En 2018, à partir des coûts observés sur les collectivités 
volontaires pour utiliser la matrice des coûts, l’ADEME estime 
que les coûts aidés se montent en moyenne à 98 € HT par 
habitant, soit une augmentation de 5,9 % par rapport à 
2016. Plus de la moitié du coût de la gestion des déchets 
ménagers est imputable aux ordures ménagères résiduelles 
(OMR), avec une collecte traditionnelle majoritairement 
réalisée en porte-à-porte. Le coût aidé des OMR est évalué 
à 55 € HT par habitant. 

Le deuxième flux, en termes de coût, est celui des déchets 
collectés en déchèteries, évalué à 22 € HT par habitant en 
moyenne par année. Les collectes séparées, quant à elles, 
représentent 11 € HT par habitant, soit 1 € HT de plus qu’en 
2016. Le soutien des éco-organismes contribue à réduire 
ce coût d’environ 47 % pour les recyclables secs hors 
verre (le coût technique des recyclables secs se monte à 
20,8 € HT par habitant). 

Après déduction de l’ensemble des produits perçus par 
les collectivités, les coûts aidés par tonne des OMR sont 
supérieurs à ceux des recyclables secs des ordures ménagères 
(RSOM) hors verre (respectivement 235 € HT et 218 € HT 
en moyenne par tonne collectée).

 

Avec 120 € HT par tonne, les coûts aidés des déchets 
collectés en déchèterie se situent largement en deçà des 
coûts autres flux, OMR et RSOM. Ainsi, quand elle intervient 
en substitution à un autre type de collecte, la collecte en 
déchèterie contribue à réduire le coût global de gestion 
des déchets ménagers et assimilés.

Exprimé en euros par habitant, le coût de gestion des 
déchets varie sensiblement selon l’habitat. En milieu rural, 
le coût aidé est en retrait de 17 % par rapport à la moyenne. 
À l’inverse, les collectivités situées en zone d’habitat tou-
ristique affichent un coût par habitant supérieur à la 
moyenne de 55 %, ce qui s’explique par le surcoût généré 
par les déchets des touristes, non comptabilisés dans la 
population de référence.

Si l’on décompose le coût selon les étapes de gestion, 
les opérations de collecte et précollecte, avec 51 € HT 
par habitant, représentent 41 % de l’ensemble des coûts 
complets (HT) et le traitement 35 % des coûts (43 € HT 
par habitant). Les autres coûts sont beaucoup plus faibles : 
7 % pour les charges fonctionnelles et 9 % pour les frais 
de transport. 

→ �COÛT DE LA TARIFICATION INCITATIVE

La mise en place de la tarification incitative demande un 
effort financier significatif. Les résultats d’une étude menée 
auprès de 15 collectivités volontaires montrent que ce 
coût de mise en place se situe dans une fourchette de 20 
à 30 €/hab, pour 8 des 15 collectivités étudiées. Toutefois, 
les aides et subventions ramènent ce coût en-deçà de 15 € 
par habitant pour les deux-tiers des collectivités étudiées. 
Le coût maximal de mise en place, aides déduites est de 
40 € par habitant.

L’instauration de la tarification incitative permet de réduire 
sensiblement les quantités collectées, principalement les 
quantités d’ordures ménagères résiduelles, mais également 
l’ensemble des DMA collectés.
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10.1.	� Financement et dépenses  
liées à la gestion des déchets

 

Méthodologie : 

Les dépenses relevant de la gestion des déchets au 
sens du compte de protection de l’environnement 
concernent :

 �Les activités de collecte, transport, traitement  
(y compris les activités de tri des déchets recyclables 
non dangereux) et élimination des déchets pris en 
charge dans le cadre du service public (déchets 
ménagers et assimilés), des déchets dangereux et non 
dangereux des entreprises non pris en charge dans le 
cadre du service public.

Ne sont pas comptabilisées :

 �Les dépenses internes relatives à la gestion des déchets 
des entreprises hors industrie faute de données ;

 �Les dépenses d’administration générale (ministères, 
ADEME), affectées à une autre partie du compte de 
protection de l’environnement, et la récupération  
(au sens de production de matières premières 
secondaires), incluse dans le compte de gestion et 
d’utilisation des ressources naturelles ;

 �Les dépenses relatives à la gestion des déchets 
radioactifs incluses dans un compte spécifique.

 
 DÉPENSES TOTALES DE GESTION  
 DES DÉCHETS 

Figure 100 
Dépenses totales de gestion des déchets (Mds€) Remarque pour les figures 101, 102 et 103 :

Par convention, « déchets des entreprises » désigne les 
déchets qui ne sont pas pris en charge par le service 
public de gestion des déchets.

4,0

3,5

4,5

4,0

4,9

4,3
0,5

5,2

4,7
0,6

5,8

5,1
0,6

6,9

6,1

0,8

7,4

6,5

0,9

8,1

7,0

1,1

8,5

7,4

1,1

8,6

7,4

1,2

9,3

8,0

1,3

9,8

8,4

1,4

10,5

9,0

1,4

11,0

9,5

1,4

11,3

9,6

1,7

12,4

10,5

2,0

13,4

11,3

2,1

13,8

12,0

1,9

13,5

11,9

1,7

14,1

12,2

1,9

14,9 15,7

13,7

2,0

12,9

2,0

16,3 16,7

14,8

2,0

17,1

15,2

2,0

17,1

15,3

1,8

17,6
18,2

19,3
20,6

15,8 16,4
17,4

18,3

1,8 1,8 1,9 2,3

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

2000
2001

2002
2003

2004
2005

2006
2007

2008
2009

2010
2011

2012
2013

2014
2015

2016

2017
(sd

)

2018
(p

)

2019
(e

)

14,4

1,9

0,5 0,5

Total Dépenses en capital Dépense courante sd (semi-définitive)       p (provisoire)       (e) estimé

Source : Source : SDES, Compte de dépenses de la gestion des déchets 



Déchets chiffres-clés - Édition 2023    71  

Revenir au sommaire

Figure 101 
Évolution des dépenses totales selon le gestionnaire de déchets (Mds€)
(sd) semi-définitive, (p) provisoire, (e) estimé 
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 DÉPENSES COURANTES DE GESTION DES DÉCHETS 

Figure 102 
Évolution des dépenses courantes selon le gestionnaire de déchets (Mds€)
(sd) semi-définitive, (p) provisoire, (e) estimé 
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 DÉPENSES EN CAPITAL 

Figure 103 
Évolution des dépenses d’investissements pour la gestion des déchets selon le gestionnaire de déchets (Mds€)
(sd) semi-définitive, (p) provisoire, (e) estimé
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Figure 104 
Investissements de l’industrie pour la gestion des déchets, selon leur nature (M€ courants)
Champ : France, établissements de 20 salariés ou plus du secteur de l’industrie, y compris IAA et hors divisions 36 à 39 de la NAF rév, 2.

Millions d'euros courants

Investissements 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Spécifiques 96,7 310,9 227,4 153,5 157,3 153,1 166,6 153,0 129,2 95,8 96,2 82,3

Changements de procédés 25,9 13,1 16,8 16,3 15,9 10,3 17,5 12,0 15,6 12,6 4,9 5,0

Études préliminaires 9,4 10,3 6,8 5,3 9,2 5,1 6,8 9,6 7,4 11,7 16,5 7,1

Total 132,0 334,3 251,0 175,1 182,4 168,6 190,8 174,6 152,2 120,1 117,6 94,4

Source : INSEE, Enquête annuelle sur les investissements pour protéger l'environnement (Antipol)

 

Remarque :

Le montant des investissements de l’industrie est 
comptabilisé dans l’item « déchets des entreprises » 
dans le graphique précédent retraçant la dépense 
en capital.

 FINANCEMENT DE LA DÉPENSE TOTALE 

Figure 105 
Évolution du financement de la dépense totale de gestion des déchets (Mds€)
(sd) semi-définitive, (p) provisoire, (e) estimé
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Remarque :

Par opposition aux graphiques précédents, le 
financement par les entreprises inclut la contribu-
tion des entreprises au financement des déchets 
ménagers et assimilés (les déchets des entreprises 
collectés par le SPGD représentent 7 millions de 
tonnes des 38,9 millions de tonnes de DMA).
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 ÉVOLUTION DU FINANCEMENT DES DÉCHETS MUNICIPAUX 

Figure 106 
Financement de la gestion des déchets municipaux (Mds€)
(*) Autre : redevances spéciales, budget général et subventions des organismes agréés  
TEOM : y compris les frais d’assiette, estimés à 8 %
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Remarque :

Depuis 2014, pour la TEOM, l'instauration d'une part incitative est prévue par l'article 1552 bis du Code général 
des impôts (CGI). Les collectivités peuvent, par une délibération, instituer une part incitative de la TEOM, assise 
sur la quantité et, éventuellement, la nature des déchets produits, exprimée en volume, en poids ou en nombre 
d'enlèvements. En 2019, cette part incitative s’élève à 28,2 millions d’euros ; elle était estimée à 2,9 millions 
d'euros en 2014 et 8,1 millions d'euros en 2015.

 TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES (TGAP) 

Figure 107 
TGAP : taux nominaux et taux moyens réels perçus (en euros par tonne)
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10.2.	� Coût et gestion  
des déchets municipaux

 
 COÛTS DE GESTION DES DÉCHETS PAR FLUX  
 EN EUROS PAR HABITANT 

Figure 108 
Coûts aidés de gestion des déchets par type de déchets (€HT par habitant) 
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Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des déchets 

 VARIATION DU COÛT AIDÉ PAR TYPE D’HABITAT 

Figure 109 
Coûts aidés générés par la gestion des déchets par type d’habitat (€HT/habitant)  
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Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des déchets 
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 RÉPARTITION DU COÛT  
 SELON LES ÉTAPES TECHNIQUES 

Figure 110 
Répartition du coût complet par étape technique en 
2018 (€HT)
(*) Le coût du transport lié à une rupture de charge sur un quai de transfert 
ayant pour objectif d’optimiser comprend aussi les équipements mobiles des 
déchèteries et l’évacuation des déchets vers leurs lieux de traitement 

Traitement
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Pré-collecte
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1 %

Communication
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Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des 
déchets en 2018

Figure 111 
Répartition moyenne des charges, des produits et du 
financement en 2018 (€/habitant)
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Source : ADEME ( juillet 2021), Référentiel national des coûts du service public de 
gestion des déchets en 2018. Traitements : In Numeri

 REDEVANCE INCITATIVE 

Figure 112 
Coûts de mise en place de la tarification incitative

COÛT DE MISE 
EN PLACE 

DE LA TARIFICATION 
INCITATIVE

Investissements :

Entre 6 et 22 € / habitant 
dans la majorité des cas

Maximum : 40 € /habitant
Minimum : 0€/habitant

Temps passé :

Entre 0 et 3 ETP 
pour 10 000 habitants

Source : ADEME (2015), Coûts de la redevance incitative et de son impact 
économique sur le service public de gestion des déchets

Figure 113 
Comparaison des coûts aidés (ensemble des flux) avec et 
sans tarification incitative en 2018 (€HT/habitant)

Médiane

€HT / habitant

91

Sans TI (332) Avec TI (90)

140

120

100

80

60

40

20

0

79

Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des 
déchets en 2018
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Figure 115 
Réduction moyenne des quantités d’ordures ménagères 
résiduelles (OMR) et de déchets ménagers et assimilés 
(DMA) collectées, suite à la mise en place d’une tarification 
incitative (TI), en fonction du mode de tarification 
incitative et du type de collectivité (kg/hab)
(*) Les chiffres entre parenthèses à côté de l’habitat correspondent aux nombres 
d’observations
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Commentaire :
Les déchets ménagers et assimilés (DMA) sont composés 
des ordures ménagères résiduelles (OMR), des collectes 
séparées (CS) et des apports en déchèteries. En moyenne, 
entre l’année qui précède la mise en place de la tarification 
incitative (TI) (n - 2) et l’année de mise en place de la TI, la 
réduction d’OMR collectées a été de 91 kg par habitant 
pour les 126 collectivités analysées. Concernant les DMA, 
cette réduction a été en moyenne de 49 kg par habitant 
(pour 75 collectivités). La réduction moyenne la plus 
importante est observée dans le cas d’une tarification 
incitative prenant en compte le poids des déchets 
collectés. La réduction des DMA ne reflète pas celle des 
OMR, le flux d’OMR s’étant partiellement reporté vers 
les collectes séparées et les déchèteries (environ 20 kg 
supplémentaires en moyenne pour chacun de ces flux).

 

Remarque :

dans huit collectivités, la tarification incitative se 
faisait sous forme de TEOMi, Pour ces huit collectivi-
tés, la réduction des OMR n’a été que de 23 kg, celle 
des DMA de 18 kg.

Figure 116 
Coût aidé selon le ratio d’OMR collecté (€HT/habitant)
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Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des 
déchets en 2018

Commentaire :

Les collectivités qui collectent une faible quantité 
d’OMR par habitant sont des collectivités rurales 
ou mixtes à composante rurale. Une majorité a 
instauré la TI. Le flux d’OMR ne s’est que partielle-
ment reporté sur les autres flux, avec un tonnage 
total collecté par habitant inférieur à la moyenne. 
En conséquence, la population bénéficie d’un coût 
aidé de gestion globale par habitant moins élevé.

 

Figure 114 
Comparaisons des ratios de collecte avec et sans tarification incitative en 2018
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Source : ADEME, Référentiel national des coûts du service public de gestion des déchets en 2018
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11.	� Impacts  
environnementaux 

34	Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique

35	 L’autre activité du secteur des « autres transformations énergétiques » étant la fabrication de charbon

36	Y compris les « autres transformations énergétiques »

 
 
 
 
 

Les données concernant les émissions dans l’air sont 
issues de l’inventaire des émissions de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre en France, 
du CITEPA34.

Réduction des émissions de méthane34

Le traitement des déchets par incinération ou par stockage 
se traduit par des rejets dans l’air de gaz à effet de serre et 
de polluants divers.

Les émissions de méthane sont principalement issues des 
installations de stockage. En 2019, celles-ci ont été responsables 
du rejet de 454 000 tonnes de CH4 dans l’atmosphère, soit 
20 % des émissions françaises de méthane. Depuis 2003, 
les émissions de méthane liées au traitement des déchets 
ont diminué de 45 % (baisse de 12 % entre 2017 et 2019), 
conséquence d’une meilleure valorisation du biogaz et d’une 
diminution des déchets éliminés par stockage.

Impacts de la valorisation énergétique

Le renforcement de la réglementation sur les UIOM a 
permis de réduire de manière drastique leurs émissions de 
polluants. Entre 1990 et 2003, les émissions de dioxines liées 
au traitement des déchets ont baissé de 90 %, conséquence 

de la fermeture graduelle des anciens incinérateurs ou leur 
mise aux normes. Depuis 2006, les émissions de dioxines 
sont très réduites. Elles sont liées à l’incinération des déchets 
industriels et aux feux ouverts de déchets agricoles35.

Le traitement des déchets n’a que peu d’impact sur les 
émissions de CO2.En 2020, les activités liées au traitement 
des déchets36 sont responsables de l’émission de 16,1 millions 
de tonnes de CO2 dans l’air. Ces émissions sont globalement 
en hausse depuis 2009 mais en recul de 7 % entre 2019 
et 2020. Par ailleurs, la production d’énergie à partir de 
déchets évite la mobilisation de moyens de production qui 
peuvent être beaucoup plus émissifs en gaz à effet de serre.

Impact du recyclage

Le recyclage permet de réduire la quantité de déchets 
enfouis ou incinérés et donc de réduire les impacts envi-
ronnementaux précédents. Mais la production de matières 
premières de recyclage à partir des déchets a également 
un impact sur l’environnement.

L’ADEME réalise régulièrement un bilan environnemental 
qui montre que le recyclage a permis en 2019 :

 �D’éviter le rejet de 19 millions de tonnes d’équivalent CO2 ;

 �D’économiser 60 TWh de consommation d’énergie cumulée.

11.1.	Émissions dans l’air

Figure 117 
Évolution des émissions brutes de CO2 liées à la gestion 
des déchets*

Remarque :
Par rapport aux années précédentes, on ajoute l’inci-
nération avec VE des déchets ménagers organiques.
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11.2.	 Impacts du recyclage

Figure 120 
Impacts environnementaux du recyclage en 2019
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Source : ADEME ( janvier 2022), Bilan national du recyclage 2010-2019

Figure 121 
Utilisation d’énergie évitée grâce au recyclage selon la 
nature du matériau en 2019

Métaux
ferreux

-25,1

-11,38 -12

-3,2
-1,1

-5,2

-2,1

Métaux 
non 

ferreux
Papiers 

et cartons Verre Plastiques Bois
Déchets 
inertes
du BTP

TWh

-30

-25

-20

-15

-10

-5

0

Source : ADEME ( janvier 2022), Bilan national du recyclage 2010-2019

Figure 122 
Émissions de GES évitées grâce au recyclage selon la 
nature du matériau en 2019
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Figure 118 
Évolution des émissions de méthane (CH4) liées à la 
gestion des déchets

750

500

250

0
1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

506

CH4 en milliers de tonnes

Traitement des déchets et incinérateurs avec valorisation énergétique (codes CITEPA : 
010106, 090201, 090202 090205, 090401, 090402 (estimation IN NUMERI 2016 et 2017), 
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Figure 119 
Évolution des émissions de dioxines et furanes (PCDD-F) 
liées à la gestion des déchets
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Remarque :

La forte augmentation observée en 2004 est liée au 
dysfonctionnement d’une installation d’incinération 
de déchets non dangereux.
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À l’ADEME – l’Agence de la transition écologique 
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contre le réchauffement climatique et la dégradation 
des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les 
acteurs économiques et les territoires, leur donnons 
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en ressources, plus sobre en carbone, plus juste et 
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nombreux projets, de la recherche jusqu’au partage 
des solutions.
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l’Innovation.

Les collections

de l’ADEME

	� ILS L’ONT FAIT
	� L’ADEME catalyseur : 

Les acteurs témoignent de leurs expériences 
et partagent leur savoir-faire.

	 EXPERTISES
	� L’ADEME expert : 

Elle rend compte des résultats de 
recherches, études et réalisations collectives 
menées sous son regard.

	� FAITS ET CHIFFRES
	� L’ADEME référent : 

Elle fournit des analyses objectives à partir 
d’indicateurs chiffrés régulièrement mis à 
jour.

	 CLÉS POUR AGIR
	� L’ADEME facilitateur : Elle élabore des guides 

pratiques pour aider les acteurs à mettre en 
œuvre leurs projets de façon méthodique et/
ou en conformité avec la réglementation.

	� HORIZONS
	� L’ADEME tournée vers l’avenir :
	� Elle propose une vision prospective 

et réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour un futur 
désirable à construire ensemble.



ademe.fr

011982

Déchets chiffres-clés 
Édition 2023 

La gestion des déchets - qu'ils soient produits par les 
ménages, les artisans, les commerçants, les entreprises, 
le monde agricole ou les collectivités territoriales - 
représente des enjeux majeurs tant au regard des impacts 
environnementaux et sanitaires que de la nécessaire 
préservation des ressources.

Une meilleure connaissance des flux de déchets et de leurs 
coûts de gestion est indispensable.

Cette nouvelle édition des Chiffres-clés déchets propose 
un raisonnement cohérent avec le modèle d'économie 
circulaire. Elle présente les principales données sur la 
production, la collecte, le traitement et l'économie 
des déchets, largement illustrées de graphes, cartes 
et tableaux. Des volets sont également consacrés aux 
activités et emplois générés par la gestion des déchets, 
aux dépenses et aux coûts de gestion, ainsi qu'aux impacts 
environnementaux des déchets.

Chaque chapitre contient en introduction les éléments 
essentiels à appréhender ainsi que les faits marquants.

Pour en savoir plus

Consultez :
 Le portail open data de l'ADEME 

data.ademe.fr

 SINOE 

www.sinoe.org

 �Collecte des déchets par le service 
public en France - Résultats 2019 

librairie.ademe.fr/dechets-
economie-circulaire/ 

 �Traitement des Déchets Ménagers 
et Assimilés - ITOM 2020 

librairie.ademe.fr/dechets-
economie-circulaire/

 �Les pages web ADEME dédiées  
aux  Filières REP 

expertises.ademe.fr/economie-
circulaire/

https://data.ademe.fr
https://www.sinoe.org
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4804-la-collecte-des-dechets-par-le-service-public-en-france.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4804-la-collecte-des-dechets-par-le-service-public-en-france.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5646-le-traitement-des-dechets-menagers-et-assimiles-itom-2020.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5646-le-traitement-des-dechets-menagers-et-assimiles-itom-2020.html
https://expertises.ademe.fr/economie-circulaire/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-rep
https://expertises.ademe.fr/economie-circulaire/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-rep

